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L’APERÇu
Le demandeur Ken Pereira poursuit en dommages les défenderesses Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (« Fonds »), Construction Cogir inc. (« Cogir construction») et Cogir immobilier, société en commandite (« Cogir immobilier »). 
M. Pereira soutient que le Fonds l’empêche de travailler dans l’industrie de la construction au Québec et même ailleurs au Canada notamment en exerçant de la pression sur les entrepreneurs ou autres joueurs de cette industrie qui pourraient utiliser ses services. Selon M. Pereira, le Fonds commet ainsi une faute extracontractuelle et porte atteinte de façon illicite et intentionnelle à ses droits fondamentaux, soit son droit à la sauvegarde et sa dignité et son droit à la sûreté de sa personne.
Il allègue que Cogir construction et Cogir immobilier, qui ont retenu ses services à compter de juin 2018, ont succombé à la pression du Fonds en mettant fin à son emploi le 7 septembre 2018, commettant ainsi une faute et participant à la violation illicite et intentionnelle de ses droits fondamentaux[footnoteRef:2]. [2:  	Paragraphes 53, 54.1 et conclusions de la Demande introductive d’instance modifiée.] 

contexte
Cogir construction et Cogir immobilier
Cogir immobilier est une société en commandite de gestion immobilière fondée en 2015[footnoteRef:3] pour ce qui apparaît être le projet Humaniti. [3:  	P-1.] 

Cogir construction est une société œuvrant dans le secteur de la construction, notamment comme gestionnaire de projet et entrepreneur général[footnoteRef:4]. Hugo Leblanc en est le Vice-président. [4:  	P-2.] 

Il existe également une société portefeuille, Cogir investissement SEC (« Cogir investissement »), dont Mathieu Duguay est le chef de la direction et des investissements depuis 15 à 20 ans, laquelle chapeaute toutes les activités du groupe Cogir et gère un actif immobilier de plus de 15 milliards de dollars.
 Comme les témoins ne font pas toujours la distinction dans leur témoignage entre ces trois entités, le Tribunal utilise le nom Cogir indistinctement pour désigner l’une ou l’autre de ces entités, à moins d’indication contraire. 
Le Fonds
Le Fonds est une société de capital de risque[footnoteRef:5]. Il possède un actif de 21,7 milliards de dollars qu’il investit dans près de 4 000 entreprises partenaires, lesquelles œuvrent dans tous les secteurs de l’économie québécoise et étrangère. Le capital provient d’environ 800 000 particuliers qui investissent dans le Fonds et en deviennent ses actionnaires, profitant en retour d’un crédit d’impôt.  [5:  	P-7.] 

Le Fonds a également une filiale dont il est l’unique actionnaire soit, le Fonds immobilier de solidarité FTQ inc. (« Fonds immobilier »)[footnoteRef:6].   [6:  	DF-2.] 

M. Pereira
M. Pereira est un mécanicien industriel de formation. Il s’agit d’un des métiers de l’industrie de la construction. 
À partir de 1991, il travaille sur des chantiers de construction comme apprenti mécanicien industriel puis comme compagnon et même contremaître ou surintendant.
À compter de 2005, il s’implique dans les organisations syndicales, d’abord comme agent d’affaires puis comme syndic auprès du Local 2182 du Conseil provincial du Québec des métiers de la construction (« CPQMC »), une fédération internationale auprès de laquelle sont fédérés différents syndicats locaux, dont le Local 2182 représentant des mécaniciens industriels. Le CPQMC est un syndicat rival de la FTQ-Construction. 
En 2006, le directeur général de la FTQ Construction, Jocelyn Dupuis, lui offre de devenir le Directeur du Local 1981 de la FTQ-Construction. Il s’agit du Local qui regroupe des mécaniciens industriels. Il accepte. À cette époque, le Local 1981 compte peu de membres.
En 2009, il perd son emploi auprès du Local 1981 dans les circonstances qui seront brièvement abordées plus loin.
En 2011, après avoir entrepris une poursuite contre la FTQ pour la perte de son emploi auprès du Local 1981, il convient d’une entente hors cours dont le contenu n’a pas été dévoilé sinon que pour informer le Tribunal qu’il ne pouvait pendant cinq ans occuper un poste dans l’exécutif syndical et que cette entente ne lui interdisait pas de travailler comme mécanicien industriel.
Pour fins de compréhension, il convient de mentionner, sommairement à ce stade-ci, que dans le cadre de son parcours professionnel depuis 2005, M. Pereira considère avoir jouer un rôle un lanceur d’alerte dans l’industrie de la construction, notamment en dénonçant des actes illégaux commis par certaines personnes dont, en 2009, Jocelyn Dupuis et en témoignant à la Commission Charbonneau qui débute en 2011. Selon son témoignage, il y dénonce la corruption et la criminalité dans l’industrie de la construction incluant chez certains entrepreneurs. 
Il affirme également avoir joué un rôle dans l’adoption de deux lois; une fédérale sur la transparence financière visant entre autres les organisations syndicales et une provinciale portant sur le placement dans l’industrie de la construction. Il reconnaît que ces deux lois n’ont pas plu au milieu syndical de l’industrie de la construction.
M. Pereira affirme que malgré ses qualifications, depuis 2009, il n’a plus été en mesure de travailler sur un chantier de la construction au Québec, à l’exception d’une période de deux mois, de la fin juin au début septembre 2018, période au cours de laquelle, il rend des services à Cogir sur quatre de ses chantiers.
Les chantiers de Cogir
Les quatre chantiers où M. Pereira rend des services pour Cogir sont les chantiers Mostra, situé à Longueuil, Le Renoir situé à Laval, Humanité et Unicité, situés tous deux à Montréal. 
Sur tous ces chantiers sauf Humaniti, Cogir Construction agit comme entrepreneur général et n’a qu’un seul employé sur le chantier, soit son surintendant. Cogir Construction retient les services de sous-entrepreneurs, lesquels exécutent les différents travaux de construction avec leurs propres employés de l’industrie de la construction.
Le partenaire financier de Cogir dans les projets Mostra et Le Renoir est Desjardins.
Le Fonds immobilier est le partenaire de Cogir à parts égales dans le projet Unicité[footnoteRef:7]. [7:  	Interrogatoire hors cour de M. Duguay du 24 février 2022, p. 18.] 

Sur le chantier Humaniti, l’entrepreneur général est EBC et Cogir est un des investisseurs. Le Tribunal n’est pas informé du rôle qu’aurait pu y jouer Cogir Construction ni M. Leblanc, mais ce dernier, s’y rend souvent.
Humaniti est un projet de construction et d’exploitation d’un immeuble de 40 étages à vocation multiple au centre-ville de Montréal dans lequel différents investisseurs sont impliqués. Le projet compte cinq composantes soit, des condos à vendre, des appartements à louer, des espaces de bureaux à louer, des espaces commerciaux à louer et un hôtel à opérer.
Le Fonds immobilier est un partenaire important de Cogir dans les volets condos, appartements et espaces de bureaux et commerciaux du projet Humaniti[footnoteRef:8]. [8:  	Interrogatoire de M. Duguay du 24 février 2022, p. 23 et 24.] 

Pour sa part, le Fonds est un partenaire financier de Cogir dans le projet Humaniti à l’égard du volet hôtelier uniquement.
M. Pereira rend des services d’abord sur le chantier Mostra, puis sur le chantier Le Renoir et par la suite, sur le chantier Unicité. M. Pereira est ensuite assigné de nouveau au chantier Le Renoir et environ deux semaines plus tard, soit le 7 septembre 2018, M. Leblanc l’informe qu’il doit mettre fin à ses services parce que sa présence dérange.
En 2019, Cogir rachète la participation du Fonds immobilier dans les projets Humaniti et Unicité. M. Duguay considère la collaboration avec celui-ci trop difficile et la façon de fonctionner du Fonds immobilier peu efficace. Il ne souhaite plus que le Fonds immobilier demeure un partenaire.
En date de l’audience, et au contraire du Fonds immobilier, le Fonds est toujours le partenaire de Cogir dans le projet Humaniti pour l’exploitation de l’hôtel. M. Duguay estime le partenariat avec la division divertissement du Fonds, pilotée par M. Louis Aubuchon, le directeur investissement, facile et efficace, soulignant même la valeur ajoutée de cette division du Fonds dans les opérations de l’hôtel.
positions des parties
M. Pereira considère que le Fonds l’empêche de travailler dans l’industrie de la construction en exerçant de la pression sur les employeurs de cette industrie, dont Cogir, commettant ainsi une faute à son égard. 
Il fait un amalgame entre le Fonds, la FTQ et la FTQ-Construction puisque les dirigeants de ses organisations syndicales siègent sur le conseil d’administration du Fonds et que, selon lui, ils ont toujours considéré que le Fonds leur appartenait. Il fait valoir que le milieu syndical dans l’industrie de la construction a de tout temps fonctionné par des menaces et de l’intimidation et continue d’agir de la sorte auprès d’entrepreneurs tout comme le Fonds pour l’écarter des chantiers de construction par pure vengeance alors qu’il a, par ses actions, dénonciations et implications, simplement cherché à assainir cette industrie. 
Il estime aussi que Cogir commet une faute en cédant à la pression du Fonds et mettant fin à son emploi. C’est d’ailleurs le seul reproche qu’il formule à l’égard de Cogir.
Il recherche la condamnation des défenderesses aux sommes suivantes :
1 680 000 $ représentant la rémunération qu’il aurait gagnée jusqu’à 65 ans, soit l’âge à laquelle il aurait pris sa retraite. Cette somme représente 14 ans de rémunération. Il calcule cette somme sur la base du montant de 1 500 $ par semaine qu’il a reçu de Cogir qu’il estime net d’impôts, montant qu’il augmente afin de tenir compte de l’impact fiscal;
 500 000$ à titre de dommages moraux, et;
1 500 000$ à titre de dommages punitifs.
La défenderesse Cogir immobilier et le Fonds présentent une demande verbale en rejet pour abus. Elles demandent au Tribunal de la trancher avant même que le Fonds ne présente sa preuve en défense, soutenant qu’à la lumière de la preuve présentée par M. Pereira, la demande de ce dernier est manifestement mal fondée et vouée à l’échec et que le Tribunal peut donc la rejeter sur le champ. Le Tribunal a annoncé qu’il disposerait de ces deux demandes dans le cadre de son jugement sur le fond du dossier. Le Fonds a donc procédé à présenter sa preuve en défense. Pour Cogir immobilier comme sa preuve reposait sur les contre-interrogatoires de M. Leblanc et M. Duguay entendus dans le cadre de la preuve de M. Pereira, sa preuve était complétée au moment où elle présente sa demande verbale de rejet pour abus. 
En défense, Cogir immobilier invoque n’avoir aucun lien de droit avec M. Pereira et subsidiairement, elle invoque les mêmes moyens de défense que ceux avancés par Cogir Construction.
Cogir Construction invoque que contrairement à ce que soutient M. Pereira, celui-ci n’était pas un employé, mais était plutôt un prestataire de service et Cogir pouvait donc mettre un terme à ses services sans motif ou pour quelque motif que ce soit dans la mesure où la bonne foi et la Charte des droits et libertés de la personne[footnoteRef:9] (« Charte ») ne furent pas violées. Les motifs invoqués pour la fin des services de M. Pereira sont : [9:  	RLRQ, chap. C-12.] 

 Son manque de qualification comme surintendant;
Les limites budgétaires : le budget du chantier Le Renoir ne prévoyait pas le salaire de deux employés sur le chantier et le surintendant que M. Pereira remplaçait était de retour;
La pression créée par l’inconfort des travailleurs et entrepreneurs sur les chantiers en raison de la présence de M. Pereira.
  Cogir construction soutient que même si le Tribunal concluait qu’elle avait succombé aux pressions du Fonds, ce qu’elle nie, ce n’est pas une faute.
Subsidiairement, si M. Pereira et Cogir construction étaient liés par un contrat de travail, cette dernière maintient qu’elle pouvait mettre fin au contrat de travail en versant une indemnité raisonnable tenant lieu de délai-congé laquelle en l’espèce ne devrait pas excéder une semaine. Cogir construction soutient également que M. Pereira, n’ayant pas minimisé ses dommages, n’a de toute façon droit à aucune indemnité tenant lieu de préavis. De plus, M. Pereira, ayant omis de communiquer, malgré les nombreux rappels et la citation à comparaître, ses déclarations de revenus depuis 2018, ne peut avoir droit à quelque indemnité que ce soit.
Pour Cogir construction, M. Pereira ne fait pas la preuve non plus d’une atteinte illicite et intentionnelle à quelque droit que ce soit protégé par la Charte.
Le Fonds soutient qu’il n’y a aucune preuve démontrant de pression ou menace de sa part et souligne qu’il ne peut y avoir confusion entre le Fonds et le Fonds immobiliers puisque ce sont deux entités juridiques différentes. Il ne peut non plus y avoir un amalgame entre le Fonds et les organisations syndicales que sont la FTQ et la FTQ-Construction.  Tout comme Cogir, le Fonds fait valoir qu’il n’y a pas eu d’atteinte illicite et intentionnelle à quelque droit que ce soit protégé par la Charte. 
QUESTIONS EN LITIGE
Comme les défenderesses Cogir immobilier et le Fonds ont présenté avant même la présentation de la preuve en défense du Fonds, une demande verbale de déclarer abusif le recours de M. Pereira, le Tribunal traite de cette question brièvement avant d’aborder les questions de fond soulevées dans le présent dossier.
Étant donné que les fautes reprochées aux défenderesses reposent sur les mêmes faits, soit la pression qu’aurait exercée le Fonds sur les employeurs de l’industrie de la construction, dont Cogir, le Tribunal estime essentiel de se prononcer sur le fondement factuel du recours de M. Pereira et ce, avant même de déterminer si la pression qu’aurait exercée le Fonds peut constituer ou non une faute et si Cogir a ou non commis une faute en cédant à cette pression et mettant fin aux services de M. Pereira. 
Ainsi, les questions en litige seront abordées dans l’ordre suivant :
[bookmark: _Hlk194229366]Le recours de M. Pereira contre le Fonds et Cogir immobilier doit-il être rejeté avant même que le Fonds ne présente sa défense, parce qu’abusif en ce qu’il est voué à l’échec?
La preuve démontre-t-elle l’existence de pression de la part du Fonds pour empêcher M. Pereira de travailler dans l’industrie de la construction au Québec ou ailleurs au Canada et particulièrement sur les chantiers de Cogir ?
[bookmark: _Hlk193187255]Le Fonds a-t-il commis une faute ?
Quelle est la qualification juridique du lien contractuel entre M. Pereira et Cogir ?
Cogir a-t-elle commis une faute en mettant fin à la relation contractuelle ?
M. Pereira a-t-il droit aux dommages réclamés ?
ANALYSE
Le recours de M. Pereira contre le Fonds et Cogir immobilier doit-il être rejeté avant même que le Fonds ne présente sa défense, parce qu’abusif en ce qu’il est voué à l’échec?
Rappelons que cette demande est présentée par le Fonds et par Cogir immobilier tout de suite après que M. Pereira eut déclaré sa preuve close donc avant que le Fonds ne présente sa preuve en défense. Toutes deux considérant qu’à la lumière de la preuve présentée par M. Pereira, son recours était voué à l’échec.
Contrairement à ce que soutient le Fonds, le recours n’est pas manifestement voué à l’échec à la lumière de la preuve présentée par M. Pereira. La preuve en défense du Fonds est nécessaire. En effet, jusqu’à la présentation de la preuve en défense du Fonds, soit le témoignage de M. Aubuchon, tous les témoins ont indiqué que dans leurs discussions ils ne faisaient pas la distinction entre le Fonds, le Fonds immobilier ou même la FTQ. C’est également ce qui se reflète dans leurs témoignages. M. Duguay a même témoigné que bien qu’il soit conscient qu’au niveau corporatif, ces entités puissent être distinctes, lorsqu’il discute et témoigne ces entités formaient un tout.
Seuls, le témoignage de M. Aubuchon et le dépôt de la pièce DF-2 ont pu faire la preuve des allégations énoncées notamment aux paragraphes 11 et 32 de la Défense du Fonds voulant que le Fonds et le Fonds immobilier soient deux entités juridiques distinctes. Cette distinction s’avère importante compte tenu de la conclusion du Tribunal sur le fondement factuel du recours de M. Pereira. 
De manière plus générale, le Fonds ne fait pas la preuve non plus que le recours de M. Pereira à son endroit est abusif.
Quant au recours contre Cogir immobilier, la société en commandite qui semble avoir été créée pour le projet Humaniti, seuls les témoignages, de M. Duguay et de M. Leblanc particulièrement lors de leur contre-interrogatoire ont permis de démontrer avec quelle entité M. Pereira avait un lien contractuel. 
En effet, les témoins, y compris M. Leblanc et M. Duguay utilisent indistinctement le nom Cogir pour désigner Cogir Construction, Cogir immobilier et Cogir Investissement. De plus, comme le démontre la conclusion du Tribunal plus loin, c’est M. Duguay qui retient les services de M. Pereira et M. Duguay n’est pas, du moins selon l’extrait du registre des entreprises[footnoteRef:10], actionnaire ou administrateur de Cogir Construction. De plus, les services de M. Pereira sont utilisés sur le chantier Humaniti à au moins trois reprises alors que Cogir construction n’est pas impliqué dans ce projet. Enfin, dans les courriels échangés entre M. Pereira et différents intervenants de Cogir sur les chantiers, ces derniers signent à titre de représentants de Cogir Construction, Cogir Immobilier ou même Cogir société de gestion, avec la même adresse civique sur le boulevard Tachereau. Bref, dans le présent dossier, il y a suffisamment de confusion entre les entités de Cogir pour que le Tribunal puisse conclure que le recours entrepris contre Cogir immobiliers n’est pas abusif. Ce sont les témoignages de M. Duguay et M. Leblanc et particulièrement leur contre-interrogatioire,qui permettent d’établir l’absence de lien de droit entre M. Pereira et Cogir Immobilier.  [10:  	P-2.] 

De manière plus générale, Cogir immobilier ne fait pas la preuve non plus que le recours de M. Pereira contre elle est abusif.
Les demandes de déclarer abusif le recours de M. Pereira présenté par le Fonds et Cogir immobilier sont donc rejetées.
La preuve démontre-t-elle l’existence de pression de la part du Fonds pour empêcher M. Pereira de travailler dans l’industrie de la construction au Québec ou ailleurs au Canada et particulièrement sur les chantiers de Cogir ?
Les faits
Le Tribunal retient ce qui suit de la preuve pertinente.
Antérieurement à Cogir
M. Pereira aime son industrie et dès qu’il s’implique dans le mouvement syndical en 2005, il soulève et dénonce les irrégularités, les illégalités, la corruption, les menaces, la violence et les autres gestes inappropriés dont il est témoin. 
Il donne comme exemple d’avoir soulevé les irrégularités dans les livres comptables lorsqu’il agit comme syndic auprès du Local 2182 du CPQMC. En interrogatoire hors cour, il dira être devenu l’ennemi « numéro 1 » du Local 2182 à compter de ces divulgations[footnoteRef:11]. [11:  	Interrogatoire hors cour de KP du 17 juin 2021 réalisé par BCF, p. 25.] 

Lorsqu’en 2006 il devient le directeur général du Local 1981, un syndicat affilié à la FTQ-Construction, il s’assure auprès de celui qui lui offre le poste, Jocelyn Dupuis alors directeur général de la FTQ-Construction, de pouvoir avoir les coudées franches et de bénéficier des services d’un avocat afin de l’aider, car il considère que le placement dans l’industrie de la construction du secteur industriel, lequel est géré et contrôlé par les organisations syndicales conformément aux dispositions législatives en vigueur à ce moment, est malsain. Il souligne que les membres du Local 1981 ont peu de chance d’obtenir du travail sur les chantiers industriels puisqu’ils ne font pas partie du syndicat alors majoritaire. Selon M. Pereira et ce que dévoilera la Commission Lesage selon les extraits déposés par celui-ci, les syndicats de métiers majoritaires menacent les entrepreneurs si ceux-ci n’utilisent pas leurs membres sur les chantiers, et ce, au détriment de la compétence et des membres des autres syndicats. Il procède donc, avec l’aide de l’avocat du Local 1981, à accumuler de la preuve en organisant un processus avec les membres du Local 1981 pour enregistrer des centaines de conversations entre les membres et les entrepreneurs. L’objectif étant d’obtenir la preuve que les entrepreneurs du secteur industriel sont exposés à des menaces et de l’intimidation de la part du syndicat majoritaire s’ils utilisent sur le chantier des travailleurs membres d’un autre syndicat. 
Selon M. Pereira, ce travail qu’il a fait et le rapport Lesage rendu en 2005 ont mené à certaines modifications législatives afin de mieux encadrer le placement de la main-d’œuvre, ce que M. Pereira nomme la loi 135[footnoteRef:12] et ultimement à ce que la Commission de la construction du Québec (« CCQ ») se charge du placement sur les chantiers et non plus les organisations syndicales.  [12:  	Dans les faits, il s’agit du projet de loi 135 (« PL-135 ») lequel modifiait la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’Industrie de la construction, déposé en 2005 et qui fut sanctionnée le 15 décembre 2005.] 

M. Pereira reconnaît que son implication pour assainir le placement des travailleurs a non seulement heurtée les entrepreneurs, choqués de réalisées qu’ils avaient été enregistrés à leur insu, mais également les différentes centrales syndicales (CSN, FTQ ou le CPQMC) et leurs différents locaux affiliés ou fédérés, puisqu’ils perdaient le contrôle sur le placement et qu’ils tiraient profit du système en place notamment lorsqu’ils obtenaient la majorité des membres à un moment ou à un autre, pour un métier ou pour un autre.
En 2008-2009, M. Pereira dénonce la fraude commise par Jocelyn Dupuis à l’égard des dépenses de fonction que la FTQ-Construction rembourse à ce dernier. M. M. Dupuis est d’ailleurs reconnu coupable de fraude et fabrication et usage de faux et condamné à un an d’emprisonnement,[footnoteRef:13] et ce, même si M. Yves Ouellet, directeur général de la FTQ-Construction, à l’époque du procès, écrit une lettre au procureur général acheminée au juge de première instance, affirmant qu’il n’y avait jamais eu vol ou fraude de la part de M. Dupuis et que la FTQ-Construction ne sollicitait aucun dédommagement[footnoteRef:14]. La peine est maintenue en appel. [13:  	P-8. La Cour suprême rejette la demande d’autorisation d’appel.]  [14:  	P-8, voir particulièrement les paragraphes 34 à 55 de la décision de première instance et les paragraphes 74 à 87 de la décision de la Cour d’appel.] 

M. Pereira est également un témoin important à la Commission Charbonneau, dénonçant la corruption dont il a connaissance dans l’industrie de la construction tant chez certaines instances syndicales que chez certains entrepreneurs de l’industrie, infiltrés selon son affirmation à l’audience par le crime organisé. Il aurait, selon ses dires notamment, évité que le Fonds ne soit infiltré par des entrepreneurs corrompus et contaminés par le crime organisé.
Rappelons que la Commission Charbonneau a débuté en 2011 et que le rapport est rendu public en 2015.
Comme mentionné précédemment, en 2011, il conclut une entente hors cour avec la FTQ dans la foulée de sa poursuite contre cette organisation à la suite de la perte de son emploi comme directeur général de Local 1981.
Enfin, il témoigne avoir aussi défendu devant un comité du Sénat un autre projet de loi cette fois-ci fédéral, lequel obligeait les organisations sans but lucratif, dont les syndicats, à rendre publics leurs états financiers. M. Pereira considère que les syndicats sont redevables à leurs membres et doivent faire preuve de transparence dans la gestion des cotisations syndicales et de leurs finances. Il témoigne que le projet de loi a été promulgué, mais que la loi fut abolie quelques mois plus tard lors d’un changement de gouvernement. Il reconnaît que son implication à l’égard de la transparence financière des organisations syndicales a déplu à l’ensemble du milieu syndical. 
À l’occasion de l’adoption de cette loi, il fut informé de la décision du gouvernement fédéral de l’époque d’éliminer le crédit d’impôt supplémentaire de 15 % applicable à toute cotisation au Fonds, ce qui selon M. Pereira a profondément choqué le Fonds.
Toutes les parties au dossier reconnaissent le courage dont a fait preuve M. Pereira dans le cadre de ces dénonciations, divulgations, actions et de son témoignage à la Commission Charbonneau. Elles reconnaissent qu’il fallait du cran pour être un lanceur d’alerte dans l’industrie de la construction.
M. Pereira reconnaît que ces dénonciations, divulgations et actions, dont certaines très médiatisées, lui ont attiré les foudres des syndicats et centrales syndicales en général, des entrepreneurs et des dirigeants syndicaux. Il soutient cependant que les salariés le supportent.
M. Pereira témoigne que depuis 2009, il ne peut plus travailler sur un chantier de construction au Québec; « il est barré ».
Pendant quelques années, il travaille en Ontario, en Colombie-Britannique et principalement en Alberta dans le secteur pétrolier. Il décrit que ce secteur n’est plus aussi attrayant maintenant puisque les conditions de travail sont moins bonnes et moins intéressantes financièrement puisque les employeurs privilégient la main-d’œuvre locale et ne paie plus pour les frais de déplacement et de logement des travailleurs venant de l’extérieur. De plus, les horaires de travail sont difficiles et l’obligent à être loin de sa famille pendant de longues périodes, ce qu’il n’est plus prêt à endurer.
Chez Cogir
Le 24 juin 2018, Mathieu Duguay envoie un texto à M. Pereira. Les deux hommes se connaissent. M. Duguay est inquiet, car il réalise présentement le plus important projet immobilier de sa carrière, le projet Humaniti, dans lequel il a investi personnellement, et la construction est ralentie en raison d’un arrêt de travail des grutiers. Il fait appel à M. Pereira pour savoir s’il sait ce qui se passe à cet égard. Ce n’est pas la première fois que M. Duguay s’adresse à M. Pereira en raison des connaissances de ce dernier de l’industrie de la construction, afin d’obtenir des informations pertinentes pour les opérations de Cogir.
M. Pereira se renseigne donc auprès du syndicat des grutiers et un peu plus tard informe M. Duguay que le travail reprendra le lendemain sur le chantier[footnoteRef:15]. [15:  	P-27, p. 2002 à 2004.] 

M. Duguay est très heureux du dénouement et donne rendez-vous à M. Pereira pour le 27 juin 2018 et il lui écrit que c’est « pour une petite jasette de 30 min approx. »[footnoteRef:16] [16:  	P-27, p. 2002.] 

La rencontre a lieu dans l’auto de M. Duguay.  M. Pereira affirme que M. Duguay lui offre de travailler pour lui sur les chantiers, car il connaît l’industrie de la construction de l’intérieur et les joueurs, il a besoin de quelqu’un comme lui qui peut le tenir informé de ce qui se passe, pour être « son homme de confiance ». Il lui dit que son vice-président construction, Hugo Leblanc, le contactera.
M. Duguay a un souvenir similaire de cette rencontre. Toutefois, selon lui c’est M. Pereira qui lui demande s’il a du travail pour lui et il lui aurait répondu qu’il le mettrait en contact avec M. Leblanc lequel verrait s’il peut lui offrir quelque chose. Il affirme aussi lors de l’audience qu’il n’a pas demandé à M. Pereira d’être ses yeux sur les chantiers, comme ce dernier le soutient.
Bien que ce ne soit pas essentiel pour le présent jugement, le Tribunal retient la version de M. Pereira quant à cette rencontre.
En effet, selon les textos échangés c’est M. Duguay qui propose à M. Pereira une rencontre et non l’inverse et celui-ci est très heureux du dénouement et de l’intervention de M. Pereira. M. Leblanc confirme dans une conversation qu’il a avec M. Pereira le 7 septembre 2018 que c’est à l’initiative de M. Duguay si M. Pereira a eu la chance de pouvoir travailler avec eux et M. Duguay voulait sincèrement aider M. Pereira[footnoteRef:17]. De plus, dans son témoignage, M. Leblanc affirme avoir compris d’une courte conversation avec M. Duguay que ce dernier avait retenu les services de M. Pereira et qu’il devait lui trouver du travail.  [17:     P-16, lignes 31 et 33.] 

Il est d’ailleurs vraisemblable que M. Duguay, très heureux du dénouement concernant l’arrêt de travail des grutiers sur le chantier Humaniti et de l’intervention de M. Pereira lui offre de travailler sur ses chantiers. 
De plus, quant au genre de service auquel s’attendait M. Duguay, M. Pereira lui écrit le 3 juillet 2018 : « je vais t’envoyer à toutes les semaines un rapport par e-mail de mes recommandations… »[footnoteRef:18]. [18:  	P-27, p. 2004.] 

M. Duguay ne lui répond pas que ce n’est pas ce qu’il lui a demandé. Il lui répond plutôt « surtout à Hugo [M. Leblanc] svp merci! »[footnoteRef:19]. Le Tribunal en retient que les rapports que M. Pereira lui dit qu’il enverrait avec ses recommandations doivent être transmis à M. Leblanc, ce qui corrobore le témoignage de M. Pereira sur le rôle que semble vouloir lui confier M. Duguay, soit un rôle de consultant sur l’industrie de la construction.  [19:  	P-27, p. 2004.] 

Les réponses de M. Duguay lors de son interrogatoire hors cour quant à ses motivations pour retenir les services de M. Pereira corroborent aussi la version de M. Pereira. M. Duguay affirme notamment qu’il a retenu les services de M. Pereira pour sa « connaissance du milieu syndical…puis le fait que … tu es vu comme quelqu’un que j’ai décrit tout à l’heure par rapport à ton rôle dans la commission Charbonneau [quelqu’un qui a « levé le flag sur les irrégularités malhonnêtes qui avaient lieu à la FTQ-Construction »], je présumais que les gens seraient plutôt tentés de te donner l’heure juste assez rapidement… »[footnoteRef:20]. [20:  	Interrogatoire hors cour de M. Duguay du 24 février 2022, p. 45 et 47.] 

Enfin, toujours lors de l’appel du 7 septembre 2018 entre M. Pereira et M. Leblanc, ce dernier confirme à M. Pereira que M. Duguay ne comprend pas vraiment la dynamique des travailleurs de l’industrie de la construction[footnoteRef:21]. [21:  	P-16 A, ligne 27.] 

Le Tribunal conclut donc que M. Duguay retient les services de M. Pereira pour qu’il donne l’heure juste à Cogir et particulièrement à M. Leblanc sur ce qui se passe sur les chantiers, sans pour autant devenir son homme de confiance.
Comme il appert des témoignages de M. Pereira et de M. Leblanc, ce rôle sera toutefois modulé selon les besoins de Cogir construction.
M. Pereira reconnaît qu’il n’a aucune garantie de M. Duguay quant à la durée pour laquelle ses services seront requis. Il est conscient qu’au départ, il est un consultant et pas un employé, mais il comprend que si tout va bien, la relation évoluera vers un emploi. 
Quelques jours après le 27 juin 2018, M. Pereira rencontre M. Leblanc au bureau de Cogir. Les deux hommes ne se connaissent pas. M. Leblanc comprend que M. Duguay a retenu les services de M. Pereira et qu’il doit lui trouver du travail. Ils discutent donc de ses qualifications et de son expérience. Le plan initial est que M. Pereira fasse le tour des chantiers pour les connaître. Toutefois, les circonstances font en sorte que M. Leblanc demande à M. Pereira d’aller sur différents chantiers afin de régler des problèmes ponctuels de relations de travail et de remplacer temporairement des surintendants.
M. Pereira transmet ses factures pour services rendus à M. Leblanc. Il est payé un montant forfaitaire de 1 500 $ par semaine[footnoteRef:22].  M. Leblanc précise que les honoraires de M. Pereira ne sont pas facturés au chantier pour lequel il rend des services, ils sont plutôt chargés à Cogir construction[footnoteRef:23]. Le Tribunal en retient que les budgets des chantiers ne sont pas affectés par les honoraires payés à M. Pereira. [22:  	DC-1.]  [23:  	DC-1, p. 2150.] 

 Aucune déduction à la source n’est appliquée sur les sommes versées à M. Pereira. Ce dernier n’est couvert par aucun programme d’avantages sociaux offert par Cogir, n’a pas d’adresse courriel de Cogir ni de téléphone cellulaire fourni par Cogir. Aucune de ses dépenses n’est remboursée par Cogir que ce soit son forfait de téléphone cellulaire ou les dépenses reliées à son automobile qu’il utilise pour se déplacer d’un chantier à l’autre. M. Pereira reconnaît qu’il ne demande rien de plus que ce qu’on lui offre. Il est juste heureux de pouvoir enfin travailler à nouveau sur des chantiers.
Dès le 3 juillet 2018, M. Leblanc demande à M. Pereira de se rendre sur le chantier Mostra à Longueuil, car un grutier continue de ralentir la cadence même si les moyens de pression sont terminés depuis le 25 juin 2018. 
M. Pereira va rencontrer le grutier, lui parle et tout entre dans l’ordre. 
Au cours de la même semaine, il visite les chantiers Humaniti et Le Renoir, entre autres parce qu’il y a un problème de température dans le bureau des ventes du projet Humaniti[footnoteRef:24]. [24:  	P-27, p. 1956.] 

Du 9 au 20 juillet 2018, on lui demande d’agir comme remplaçant de Marcel Lizotte le surintendant sur le chantier Le Renoir absent pour maladie. Il se présente sur le chantier situé à Laval et exécute le travail nécessaire.
Au retour des vacances de la construction le 8 août 2018, on l’assigne au chantier Unicité[footnoteRef:25]. Le surintendant du chantier s’apprête à quitter son emploi et il faut un remplaçant le temps d’en trouver un autre, comme le démontrent les textos échangés entre M. Pereira, M. Leblanc et Éric Perreault, ce dernier étant directeur de construction chez Cogir construction, responsable de ce chantier[footnoteRef:26].  [25:  	DC-1, p. 2151 et 2154.]  [26:  	P-27, p. 1907 à 1923 et 1950 et 1951, 1958.] 

Selon la demande de permis d’occupation temporaire du domaine public déposé à la Ville de Montréal par Cogir pour le projet Unicité, cette dernière indique que les responsables du projet sont Éric Perreault et M. Pereira[footnoteRef:27].  [27:  	P-27, p. 1916.] 

Il y a peu de travailleurs et d’entrepreneurs sur ce chantier puisqu’il vient tout juste de débuter. La phase d’arpentage est en cours de même que celle de soutènement des sols.
Puis, vers le 13 août 2018, M. Leblanc informe M. Pereira qu’il ne peut plus l’assigner au chantier Unicité[footnoteRef:28]. M. Pereira affirme que M. Leblanc lui dit qu’il n’a pas le choix de le sortir du chantier, qu’il y a trop de pression en raison de sa présence. M. Leblanc ne le confirme pas dans son témoignage lors du procès ni dans son interrogatoire hors cour[footnoteRef:29] au cours duquel il affirme ne pas se souvenir des raisons exactes, car il était peu impliqué dans ce chantier. Il réfère même M. Pereira à Éric Perreault. C’est ce dernier qui connait les raisons puisqu’il est responsable de ce chantier. M. Leblanc finira par dire dans son interrogatoire hors cour que les échos qu’il en avait tout comme sur les autres chantiers, dont Humaniti, étaient à l’effet que sa présence mettait les travailleurs du chantier mal à l’aise.  [28:  	P-27, p. 1959 et 1960.]  [29:  	Interrogatoire hors cour du 24 février 2022, p. 31 et ss.] 

Les textos de M. Leblanc à M. Pereira le 13 et 24 août corroborent partiellement le témoignage de ce dernier. Alors que M. Pereira, après avoir été informé par M. Leblanc qu’il ne pouvait plus être assigné sur le chantier Unicité, lui écrit qu’il a dénoncé des criminels, que la commissaire Charbonneau l’a félicité pour son courage et qu’il a ainsi aidé le Fonds, M. Leblanc lui répond : « Je comprends très bien tout ceci, désolé. »[footnoteRef:30] et le 24 août M. Leblanc lui écrit encore « Pour le projet Molson [Unicité] comme je t’ai expliqué, ce n’est plus possible » [footnoteRef:31] . Sa dernière journée de travail au chantier Unicité est le 24 août 2018. [30:  	P-27, p. 1959.]  [31:  	P-27, p. 1960.] 

Toutefois, avant de quitter le chantier Unicité, M. Pereira apprend d’Éric Perreault, directeur construction chez Cogir avec qui il travaille sur ce chantier, que Cogir mettra fin à ses services. M. Perreault, pour le convaincre de la véracité de cette information, lui montre un échange courriel qu’il a eu avec M. Leblanc le 7 août 2018[footnoteRef:32] dans lequel M. Perreault écrit à M. Leblanc : « Tu ne vois pas de problème avec l’investisseur qui est la FTQ et Ken ». M. Leblanc lui répond : « Pour la FTQ on tien ça mort » . Puis le 22 août, M. Perreault écrit à M. Leblanc que M. Pereira est encore sur le chantier et qu’il a besoin de lui, car il y a trop de travail et demande à M. Leblanc de trouver un remplaçant s’il veut que M. Pereira quitte le chantier. Il lui suggère aussi de faire affaire avec les ressources humaines pour « mettre à pied Ken s’il y a lieu ». [32:  	P-19.] 

Se sentant trahi, M. Pereira décide d’enregistrer ses conversations avec M. Leblanc et M. Duguay et celles qu’il aura aussi avec M. Perreault et M. Lizotte. Il ne dépose en preuve que deux conversations qu’il a eues avec M. Leblanc et deux qu’il a eues avec M. Duguay sur lesquels le Tribunal revient plus loin.
À la même époque, soit en août 2018, Cogir lui demande d’intervenir à nouveau au chantier Humaniti, car il y a un problème concernant des caméras installées à tous les étages de l’édifice en construction[footnoteRef:33]. EBC, l’entrepreneur général sur ce chantier, veut les utiliser pour une question de sécurité de ses travailleurs et la FTQ-Construction conteste son droit, alléguant que l’objectif de EBC est plutôt de surveiller la productivité de ses membres. M. Pereira contacte donc Sylvie Vandette de la FTQ-Construction pour tenter de régler le problème. Il affirme qu’elle est ouverte à le rencontrer, mais que ce sera à son retour de vacances. [33:  	P-27, p. 1958.] 

Or, au retour de vacances de Mme Vandette, celle-ci change son fusil d’épaule et informe M. Pereira que son mandat est de discuter avec l’employeur EBC directement[footnoteRef:34]. Elle n’est plus disposée à le rencontrer. [34:  	P-27, p. 1955.] 

M. Pereira contacte donc le responsable de la santé-sécurité chez EBC, Simon Duchesne, lui disant que le surintendant du chantier pour EBC lui demande d’intervenir concernant le problème des caméras. Le 28 août 2018, M. Duchesne lui répond « Nous devons toutefois demander à la FTQ puisque votre présence semble créer un certain inconfort »[footnoteRef:35].  [35:  	P-27, p. 1954.] 

Éric Boisjoly, Directeur général de la FTQ-construction témoigne à la demande de M. Pereira. Il affirme que Mme Vandette se rapportait à lui en août 2018, mais qu’il n’est pas intervenu dans ce dossier et n’a jamais tenté d’influencer Mme Vandette quant aux personnes avec qui elle devait ou ne devait pas parler.
Finalement, M. Pereira n’intervient pas dans ce dossier des caméras.
À compter du 27 août 2018, alors que tout devait se terminer pour lui chez Cogir en raison de son retrait du chantier Unicité, M. Leblanc le contacte pour l’assigné à nouveau au chantier Le Renoir afin de remplacer le surintendant qui doit s’absenter pour une intervention chirurgicale[footnoteRef:36]. [36:  	P-27, p. 1959.] 

M. Peirera s’y présente à chaque jour et exécute, selon lui, les tâches d’un surintendant de chantier[footnoteRef:37]. [37:  	P-27, p. 1927 à 1949 et 1965 à 2001.] 

Lors de leurs rencontres périodiques pour faire le suivi des différents chantiers, M. Leblanc informe M. Duguay des questions et de l’inconfort que suscite la présence de M. Pereira sur les chantiers.
À une date que M. Duguay situe à environ deux semaines avant le 7 septembre 2018, celui-ci rencontre Normand Bélanger, le président-directeur général du Fonds immobilier au bar de l’hôtel Sofitel. Il s’agit d’une de leur rencontre de suivi sur les différents projets dans lesquels le Fonds immobilier est un partenaire financier de Cogir.
M. Duguay témoigne, sans expliquer comment le sujet de M. Pereira est abordé, que M. Bélanger lui dit « Mathieu, Ken Pereira? » M. Duguay ne lui laisse pas le temps de terminer sa phrase et l’interrompt en lui disant : « … écoute Normand, ça sert à rien qu’on en parle, ça fonctionne pas avec Ken, puis il va être terminé incessamment, Tsé ça marche pas là… »[footnoteRef:38] . Selon M. Duguay cette partie de leur conversation dure 10 à 15 secondes tout au plus.  [38:  	Témoignage de M. Duguay le 11 mars 2025 à 14 h 31.] 

Il ajoute qu’à l’époque de cette rencontre M. Leblanc l’a déjà informé avoir pris la décision de mettre fin à la relation avec M. Pereira, mais il doit trouver le bon moment pour l’en informer.
Le 7 septembre 2018, M. Leblanc appelle M. Pereira et lui dit que ses services ne seront plus requis à compter du lendemain. M. Leblanc affirme avoir pris seul la décision et d’en avoir informé M. Duguay après avoir parlé à M. Pereira.
C’est une des conversations que M. Pereira enregistre[footnoteRef:39]. [39:  	P-16 et P-16A.] 

L’écoute de la conversation permet de comprendre que M. Leblanc est très mal à l’aise et c’est d’ailleurs ce qu’il confirme à l’audience. Le seul motif invoqué par M. Leblanc pour mettre fin à la relation est la pression qu’il a eue et les appels reçus « de tous les bords »[footnoteRef:40] que la présence de M. Pereira sur les chantiers fait jaser, « tout le monde a peur de ça sans trop savoir pourquoi »[footnoteRef:41].  M. Leblanc dit avoir tenté de leur expliquer que M. Pereira « avait dénoncé un bandit »[footnoteRef:42],  mais il constate que les gens ne comprennent pas malgré ses interventions. Il lui dit être satisfait de ses services et que Marcel Lizotte et Jean-Philippe Émond, responsables pour Cogir du chantier Le Renoir étaient également « super content… Ken c’est un gars dédié pis il est travaillant pis il est là pis il nous aide ». M. Leblanc ajoute même « … si c’était yink de moi, tu aurais resté avec nous autres, pis j’aurais pu te monter facilement, mais…le monde ont peur esti, je sais pas comment te dire ça là. »[footnoteRef:43] «… pis ce que tu as fait, tu l’as bien fait »[footnoteRef:44], « si tu veux des références… ou quelqu’un qui m’appelle, je vais dire : « ben oui, ce gars-là est très dédié, prend-le ça presse » »[footnoteRef:45] . Il lui dit à quelques reprises lors de cette conversation que, contrairement à ce que M. Pereira avance, cette crainte ou cette pression ne vient pas du Fonds. Ce sont des « gens loin du Fonds » comme des entrepreneurs qui appellent. Puis il termine la conversation en disant à M. Pereira : « J’ai fait le maximum pour t’aider pis je me suis mis dans marde un peu sincèrement, fait que, je t’ai toujours défendu, m’a te dire »[footnoteRef:46]. [40:  	P-16 A, ligne 13.]  [41:     P-16A, ligne 15.]  [42:  	P-16 A, ligne 17 et ligne 21.]  [43:  	P-16 A, ligne 21.]  [44:  	P-16A, ligne 39.]  [45:  	P-16 A, ligne 41.]  [46:  	P-16 A, ligne 55.] 

Dans son témoignage lors de l’audience M. Leblanc ajoute que lorsqu’il fut informé de cette réaction des gens face à la présence de M. Pereira, il a lu sur la commission Charbonneau et sur M. Pereira afin de pouvoir répondre aux inquiétudes qu’on lui rapportait, mais il soutient que les gens ne comprenaient pas même lorsqu’il leur expliquait que M. Pereira était du bon côté de l’histoire. Les gens exprimaient de la crainte et de l’incompréhension de voir M. Pereira sur le chantier. M. Leblanc ne souhaitait plus avoir à gérer cette turbulence que causait la présence de M. Pereira sur les chantiers, c’était trop de pression non nécessaire. 
Il affirme qu’il y a aussi deux autres motifs pour justifier la fin des services de M. Pereira. 
Le premier est l’incompétence et la non-qualification de M. Pereira pour être surintendant. M. Leblanc indique même, lors de l’audience, que dans la conversation du 7 septembre 2018, il ment à M. Pereira lorsqu’il lui dit que les gens qui ont travaillé avec lui étaient contents des services et que si ce n’était que de lui il l’aurait gardé. Il ne fait toutefois pas ces mêmes affirmations à propos de son incompétence et absence de qualification lors de son interrogatoire hors cour.
Le deuxième est une question budgétaire. Il ne peut se permettre d’avoir un salarié de plus sur le budget du projet Le Renoir puisque le surintendant. M. Lizotte était de retour. Il explique que chaque projet a son budget qu’il faut respecter scrupuleusement si on veut atteindre les objectifs de rentabilité. Ce dernier élément eu égard au budget est abordé par M. Leblanc lors de son interrogatoire hors cour. 
M. Leblanc témoigne ne jamais avoir parlé de M. Pereira à des représentants du Fonds ou du Fonds immobilier et ne pas avoir eu de pression de ceux-ci pour qu’il mette fin à la relation avec M. Pereira.
Un peu après cet appel, M. Pereira reçoit un appel de M. Duguay lequel est aussi enregistré par M. Pereira[footnoteRef:47]. [47:  	P-17 et P-17A.] 

Encore une fois, il ressort de cette conversation que M. Leblanc apprécie les services rendus par M. Pereira, mais ils ont eu des appels et de la pression. Sa présence sur les chantiers ne passait pas inaperçue et ne laissait personne indifférent. Il mentionne notamment : «…j’avais toute sorte de petites… de petites pression là…  dans … 1 an là, je vais en avoir moins sur les épaules dans ce sens-là… »[footnoteRef:48]. [48:   	P-17 A, lignes 21 et 23.] 

À l’audience, alors que M. Duguay parait exaspéré des questions de M. Pereira, il affirme qu’il a voulu le ménager en ne lui disant pas que M. Leblanc n’était pas satisfait, qu’il n’avait pas les compétences et que, selon M. Leblanc, M. Pereira n’avait pas de valeur ajoutée sur le chantier. Selon M. Duguay la décision de mettre fin à la relation avec M. Pereira fut prise par M. Leblanc.
Il affirme ne jamais avoir eu personnellement de pression de qui que ce soit, de la FTQ, de la FTQ-Construction, du Fonds ou du Fonds immobilier pour mettre fin à la relation avec M. Pereira. Il évalue que la participation du Fonds, que ce soit la division divertissement ou le Fonds immobilier, représente à peine à 1% des actifs sous gestion de Cogir. Il ne leur doit donc rien.
Environ un mois plus tard, soit le 1e novembre 2018, M. Pereira revoit M. Duguay dans le bureau de ce dernier afin de lui demander de rencontrer un entrepreneur qui souhaite faire affaires avec le Fonds et afin également, comme il le reconnaît d’emblée, d’essayer d’obtenir de la preuve sur la pression qu’il croit que le Fonds exerce sur les employeurs comme Cogir afin de l’empêcher de retourner sur les chantiers.
Cette conversation est également enregistrée par M. Pereira[footnoteRef:49]. [49:  	P-24 et P-24 A.] 

[bookmark: _Hlk196229913]Le Tribunal y revient à la section suivante puisque Cogir estime que cet enregistrement doit être écarté pour absence de valeur probante en raison de la ruse qu’aurait utilisée M. Pereira pour obtenir cette preuve.
Un an après la fin de la relation, soit le 9 septembre 2019, M. Pereira provoque une rencontre avec M. Leblanc. Il cherche encore des preuves que le Fonds l’empêche de pouvoir travailler dans l’industrie de la construction et qu’il est responsable de la fin de sa relation avec Cogir.
Il le rencontre donc près du chantier Humaniti et enregistre la conversation. Le Tribunal revient plus en détail sur cette conversation également dans la section suivante, puisque Cogir estime que cet enregistrement doit être écarté pour absence de valeur probante en raison de la ruse qu’aurait utilisée M. Pereira pour obtenir cette preuve .
M. Pereira reconnaît qu’après avoir quitté Cogir, il a obtenu par le biais d’une agence un emploi sur un chantier situé dans l’usine de Kraft à Montréal et que c’est à la suite de pressions du CPQMC qu’il a dû quitter ce chantier le lendemain de son arrivée. Lors de son contre-interrogatoire par l’avocat du Fonds, il reconnaît que des travailleurs du CPQMC l’ont vu sur le chantier et que si des travailleurs le voient sur un chantier, ils appellent leur syndicat pour l’informer de sa présence et ainsi être dans leur bonne grâce et en tirer, pensent-ils, un avantage personnel.
M. Aubuchon, la personne contact de Cogir au Fonds pour le volet hôtelier du projet Humaniti, témoigne brièvement.
Il est le directeur investissement de la division divertissement depuis 20 ans. Il se trouve au 4e palier hiérarchique en partant du sommet. La présidente est Janie Béïque.
Il explique que le Fonds comprend 24 divisions, chacune se concentrant sur des investissements dans un secteur d’activité économique particulier dont un est le divertissement, lequel comprend le secteur récréotouristique incluant l’industrie hôtelière. 
Le Fonds poursuit deux objectifs dans le cadre de ses investissements soit, avoir un effet positif sur l’emploi au Québec et d’offrir à ses actionnaires un rendement raisonnable.
Le Fonds immobilier et le Fonds fonctionnent de façon indépendante, ayant chacun leur propre conseil d’administration et leurs propres équipes de direction, d’investissement et d’employés bien que logeant à la même adresse depuis après 2019. 
Le président-directeur général du Fonds immobilier est Normand Bélanger. 
Le Fonds immobilier pour sa part, concentre ses investissements uniquement dans des projets immobiliers dans le secteur résidentiel, commercial et industriel.
M. Aubuchon avait des rencontres aux deux semaines avec M. Leblanc pour avoir un suivi général du projet Humaniti.
Il affirme qu’il ne connaissait pas M. Pereira avant de savoir qu’il devait témoigner dans le présent dossier. Il n’a jamais parlé de M. Pereira avec M. Duguay ou M. Leblanc.
Lorsque M. Pereira interroge M. Duguay, M. Leblanc, M. Aubuchon et M. Boisjoly, il décrit un contexte ou encore fait plusieurs affirmations avant d’en venir à sa question. Ces contextes et ses affirmations ne sont par ailleurs pas mis en preuve par lui ou d’autres témoins devant le Tribunal et concernent entre autres la criminalité de certaines personnes et entrepreneurs dont certains seraient selon lui impliqués directement ou non dans la FTQ construction, le Fonds, le Fonds immobilier ou son ancêtre SOLIM. Le Tribunal lui rappelle à quelques reprises qu’à moins que le témoin ne confirme ces affirmations et contextes, ceux-ci ne sont pas en preuve. Malgré tout, M. Pereira ne fait pas la preuve du contexte factuel qu’il décrit dans plusieurs de ses questions et de tous les liens et amalgames qu’il semble faire entre, d’une part, des personnes et entrepreneurs criminalisés ou associés selon lui, au crime organisé et, d’autre part, la FTQ, la FTQ- Construction, le Fonds et le Fonds immobilier. 
Par ailleurs, il ressort des procès-verbaux des audiences de gestion au dossier que M. Pereira, alors qu’il est  représenté par avocat, obtient l’autorisation du juge André Prévost, d’interroger M. Bélanger, un tiers puisque le Fonds immobilier n’est pas une partie au dossier, plutôt que d’interroger un représentant du Fonds[footnoteRef:50]. Plus tard et alors qu’il n’est plus représenté par avocat, il choisit de ne pas interroger M. Bélanger mais plutôt de demander la permission d’interroger deux autres tiers soit Éric Boisjoly, directeur général de la FTQ-Construction et, depuis 2019, administrateur du Fonds, ainsi que Michel Arsenault. Il obtient cette permission du juge Martin Castonguay[footnoteRef:51] mais il n'interroge que M. Boisjoly. [50:  	Procès-verbal du 9 novembre 2020.]  [51:  	Procès-verbal du 14 janvier 2022.] 

Soulignons aussi que M. Pereira n‘a pas ajouté le Fonds immobilier comme partie défenderesse même s’il est informé par les défenses du Fonds et de Cogir que M. Bélanger, le président-directeur général du Fonds immobilier a brièvement discuté de lui avec M. Duguay et que le Fonds immobilier est une entité juridique distincte du Fonds.
Enfin, le Tribunal note que malgré ses engagements et les mises en garde des avocats des défendeurs, M. Pereira n’a conservé aucune preuve des démarches de recherche d’emploi et il ne communique pas ses déclarations de revenus pertinentes pour le litige malgré la citation à comparaître qui lui a été signifiée et les demandes antérieures pour obtenir ces documents.
Valeur probante des pièces P-24 et P-28 et crédibilité
La valeur probante des enregistrements des conversations du 1er novembre 2018[footnoteRef:52] et du 9 septembre 2019[footnoteRef:53] doit être abordée, car Cogir soutient qu’ils n’ont aucune valeur probante étant donné que M. Pereira utilise la ruse pour tenter d’obtenir de la preuve, qu’il contrôle les conversations et que finalement l’enregistrement à l’insu d’interlocuteurs semble un modus operandi de M. Pereira étant donné le nombre de fois où il utilise cette méthode. [52:  	P-24 et P-24 A.]  [53:  	P-28 et P-28 A.] 

Le Tribunal estime également important de traiter de la crédibilité de M. Pereira, M. Duguay et M. Leblanc et de la valeur probante de leur témoignage concernant la pression découlant de sa présence sur les chantiers de Cogir et sur les raisons ayant poussé cette dernière à mettre fin à sa relation avec M. Pereira. 
Les principes applicables à l’appréciation d’un témoignage par le Tribunal sont résumés, entre autres par le juge Serge Cimon dans Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec c. Jalbert[footnoteRef:54] de la façon suivante, et sont repris par la Cour supérieure dans quelques décisions : [54:  	2019 QCCQ 3262, par. 5 à 14; M.J. c. Mulé, 2021 QCCS 1377, par. 111; Droit de la famille 241806, 2024 QCCS 4486, par. 41.] 

[5]       L’appréciation des témoignages n’est pas une science exacte et s’avère toujours un exercice délicat. Il est souvent difficile de décrire pourquoi on croit ou ne croit pas un témoin.
[6]        Dans l’évaluation des témoignages, le rôle du Tribunal n’est pas de choisir une version plutôt qu’une autre, un procès ne constituant pas un concours de crédibilité ou de popularité entre les témoins.
[7]        Par ailleurs, le Tribunal peut croire toutes, aucunes ou quelques parties du témoignage d’une personne. Le fait qu’un témoignage comporte certaines imprécisions, divergences ou contradictions, internes ou externes, ne signifie pas qu’un juge doit, pour autant, l’écarter complètement.
[8]        Cela dit, le choix de croire ou non la version d’un témoin ne relève pas de l’arbitraire. Ultimement, le Tribunal se doit d’apprécier deux aspects d’un témoignage, soit sa crédibilité et sa fiabilité. Il s’agit là de deux notions distinctes.
0. [bookmark: _Toc68706579][bookmark: _Toc256000019]•         La crédibilité
[9]       L’évaluation de la crédibilité d’un témoin se fonde sur le bon sens en tenant compte des forces et des faiblesses du témoignage. La crédibilité d’un témoin se réfère à sa personne et à ses caractéristiques, notamment, son honnêteté, son intelligence, son jugement, sa franchise, sa partialité, la consistance et la cohérence de sa version, la précision de ses propos, ses réticences ainsi que le caractère évasif de ses réponses. La présence ou non d’une raison de mentir n’est généralement pas un facteur concluant pour évaluer la crédibilité d’un témoin.
[10]      Par ailleurs, le comportement d’un témoin fait partie des éléments que le Tribunal peut considérer, bien qu’il faille le pondérer avec prudence puisqu’il n’y a pas de façon standard de réagir lors d’un procès. La question fondamentale demeurant toujours la fiabilité d’un témoignage. Cela dit, la sincérité apparente d’un témoin ne garantit pas la véracité de sa version. En effet, il est connu qu’un témoin peut honnêtement croire que sa version des faits est véridique, alors qu’il n’en est rien, et ce, tout simplement parce qu’il se trompe. La crédibilité d’un témoin ne rend donc pas nécessairement son récit fiable.
[bookmark: _Toc68706580][bookmark: _Toc256000020]•         La fiabilité
[11]      L’évaluation de la fiabilité se réfère à la valeur du récit relaté par le témoin. Le Tribunal doit rechercher des indices permettant de vérifier que la version est digne de confiance. La fiabilité d’un témoignage s’entend de la capacité d’un témoin d’observer, de se remémorer et de relater un fait.
[12]      Le Tribunal doit notamment analyser l’opportunité qu’a eue le témoin d’acquérir la connaissance des faits qu’il relate, la cohérence et la vraisemblance de ses propos, les facteurs pouvant influencer sa mémoire, la vraisemblance de ses propos ainsi que sa façon de communiquer.
[13]      L’intérêt d’un témoin dans l’issue du procès est également un élément pertinent à prendre en compte, parmi d’autres, dans l’évaluation de son témoignage. Toutefois, ce facteur ne doit pas peser outre mesure dans l’analyse de sa crédibilité. 
[14]      Par ailleurs, le fait qu’un témoin ne soit pas en mesure de rapporter tous les événements ne justifie pas automatiquement la mise à l’écart de tout son témoignage.
La valeur probante des enregistrements P-24 et P-28
Le Tribunal ne peut retenir la position de Cogir sur l’absence de valeur probante de la preuve découlant des enregistrements des conversations entre M. Pereira et M. Duguay le 1er novembre 2018 et celle qu’il a avec M. Leblanc le 9 septembre 2019.
Il est vrai que M. Pereira recherchait de la preuve et qu’il a provoqué les deux rencontres. Ce n’est toutefois pas une raison en soi pour n’accorder aucune valeur probante à cette preuve.
Rappelons que les interlocuteurs de M. Pereira sont deux hommes d’affaires matures et aguerris. M. Duguay est à la tête de Cogir Investissement depuis 15 à 20 ans et gère avec ses équipes un actif d’une valeur de 15 milliards de dollars et M. Leblanc était à l’époque le vice-président de Cogir Construction, détient un baccalauréat en administration des affaires et œuvre dans l’industrie de la construction depuis plus de 20 ans.
Par ailleurs, bien que M. Pereira provoque ces conversations et a comme objectif d’accumuler de la preuve, il ne contrôle pas entièrement les sujets abordés et les interlocuteurs demeurent libres de leur propos, il n’y a aucun piège.
À titre d’exemple, dans la conversation du 9 septembre 2019, alors que M. Pereira n’a pas encore entrepris le présent dossier et que les deux hommes parlent d’un évènement personnel touchant la famille de M. Pereira, c’est M. Leblanc qui demande à M. Pereira: « Ça avance-tu un peu le dossier avec le Fonds? ». C’est aussi M. Leblanc, qui amène dans la conversation le nom de Normand Bélanger, président du Fonds immobilier, sans que M. Pereira n’ait mentionné le nom de qui que ce soit. En effet, alors que la conversation se termine, M. Leblanc dit à M. Pereira: « mais ils ont toutes peur du passé. De toute façon Normand Bélanger, il doit pas lui en rester ben ben longtemps. Il va prendre sa retraite un moment donné (…) À un moment donné, quelqu’un va arriver et va régler ça. Combien ça coûte pi on règle ça, on passe à d’autres choses. C’est ça qui va arriver Ciao men »[footnoteRef:55]. [55:  	P-28 A, lignes 65 et 67.] 

Quant à la conversation avec M. Duguay du 1er novembre 2018, M. Pereira la provoque non seulement pour accumuler de la preuve, mais aussi parce qu’un entrepreneur qu’il connaît, spécialisé en câblage, souhaite présenter son projet au Fonds et M. Pereira pense que M. Duguay pourrait l’introduire au Fonds. Il est vrai comme le soutient Cogir que lors de cette conversation M. Pereira amène la conversation sur le sujet du Fonds en expliquant à M. Duguay qu’il a pensé à lui pour aider cet entrepreneur parce que lui ne pourrait pas les aider avec le Fonds, ce qui provoque le rire des deux interlocuteurs et M. Duguay immédiatement enchaîne : « Il pourrait t’accueillir avec un tapis rouge ces esti-là, quant à moi… Il devrait mettre une statue de toi en avant du caliss de building, esti. »[footnoteRef:56]. [56:  	P-24 A, ligne 48 et 50.] 

Le Tribunal ne considère pas que M. Pereira a provoqué par ses paroles cette réponse de M. Duguay ou qu’il lui a autrement tendu un piège et que le contenu de cette conversation n’a aucune valeur probante. Si comme le souligne M. Duguay, il ne doit rien au Fonds, au Fonds immobilier ou à la FTQ, il n’est certainement pas influencé par quelques mots prononcés par M. Pereira dans une conversation qui se déroule sur un ton amical.
Même s’il n’est pas élégant d’enregistré son interlocuteur pour obtenir de la preuve et qu’il faut être prudent comme l’énonce la Cour d’appel dans Cadieux c. Le Service de gaz naturel Laval inc.[footnoteRef:57] quant au poids à accorder à la preuve qui en découle, ce n’est pas illégal et compte tenu de ce qui précède et de l’ensemble du dossier, le Tribunal estime que la valeur probante du contenu des deux enregistrements n’est pas affectée par la façon dont cette preuve a été obtenue.  [57:  	AZ-91011895 (QC CA), p. 6 et 7.] 

Cela dit, la conversation avec M. Duguay apporte peu d’éclairage surtout que ce dernier mentionne que lorsqu’il prononce les paroles citées plus haut et mentionne la statue devant le building, il parle du complexe de la FTQ puisque dans sa compréhension M. Pereira a par le passé dénoncé les gestes illégaux et criminels de dirigeants de la FTQ-Construction. Dans cette conversation, lorsqu’il parle à M. Pereira tout comme lorsqu’il témoigne à l’audience, il ne fait pas la différence dans ses propos entre le Fonds qu’ils viennent tout juste d’invoquer, la FTQ et la FTQ-Construction. Pour lui bien qu’il reconnaisse que le Fonds, le Fonds immobilier, la FTQ et la FTQ-Construction puissent être des entités différentes, comme il ne connaît pas en détail les structures organisationnelles de ces entités, dans ses discussions, il utilise généralement le même vocable pour désigner l’une ou l’autre ou l’ensemble de ces entités. C’est aussi conforme à sa version lors de son interrogatoire hors cour.
Le Tribunal ajoute que ce n’est pas parce qu’un témoin ne fait pas la distinction entre différentes entités juridiques, que juridiquement ces entités n’en forment qu’une et que les fautes de l’une peuvent être attribuées à une autre.
La conversation avec M. Leblanc, au contraire de celle avec M. Duguay, apporte un éclairage utile.
 Les passages les plus pertinents de cette conversation sont les suivants :
M. Leblanc demande à M. Pereira : « Ça avance-tu un peu ton dossier avec le Fonds » alors que le présent recours n’est pas encore entrepris;
Lorsque M. Pereira lui dit vers la fin de la conversation que malgré les 9 ans qui ont passé, le Fonds s’acharne sur lui, M. Leblanc tient les propos suivants : « ouais, ils lâchent pas », « ça va faire son bout de chemin si t’es patient », « ils se protègent peut-être toute le cul, cette gang là », « Tout le monde se protège le cul », « Mais ils ont toutes peurs du passé. De toute façon Normand Bélanger, il doit pas lui en rester ben ben longtemps. Il va prendre sa retraite un moment donné », « À un moment donné, quelqu’un va arriver et va régler ça. Combien ça coûte pi on règle ça, on passe à autres choses C’est ça qui va arriver… » [footnoteRef:58]. [58:  	P-28 A, lignes 53, 55, 59, 65, 67. ] 

Le témoignage de M. Leblanc à l’audience tentant d’expliquer ses propos en disant qu’il se voulait humain, qu’il remplissait la conversation, qu’il référait aux agissements du Fonds immobilier sur le chantier Humaniti lorsque les représentants prenaient des notes, qu’il référait à la Commission Charbonneau par rapport au passé, qu’il a mentionné le nom de M. Bélanger uniquement parce qu’il est le président du Fonds immobilier, lequel était le partenaire de Cogir et qu’il mentionne que ça va se régler un jour en voulant dire que ça se règlerait devant des tribunaux puisque c’est effectivement ce qui se passe maintenant, sonne faux et n’apparaît pas sincère. Il louvoie afin de donner un autre sens à ce qu’il dit lors de cette conversation.  
L’écoute de l’enregistrement et la lecture de sa transcription donne une tout autre saveur que celle qu’il tente de lui donner en audience après avoir eu l’occasion de relire peut-être de nombreuses fois depuis 2019 la transcription de cet enregistrement. Le Tribunal peut toutefois comprendre qu’il soit difficile de répondre aux questions de M. Pereira qui en salle d’audience a dû se faire rappeler à quelques reprises de se calmer. Malgré tout, le Tribunal retient de cet entretien ce qui saute aux yeux : au moment de cette conversation, M. Leblanc considère que l’entité qu’il nomme le fonds, sans que le Tribunal retienne que ce soit la défenderesse puisqu’il parle de M. Bélanger le président du Fonds immobilier et du fait que le Fonds immobilier n’est plus un partenaire dans le projet Humaniti, mettait des bâtons dans les roues de M. Pereira.  Il ajoute que lorsque le président, M. Bélanger, partira à la retraite, les choses s’arrangeront pour M. Pereira et quelqu’un décidera de le compenser pour le tort qui lui a été causé. C’est ce que le Tribunal retient des paroles prononcées par M. Leblanc. 
La crédibilité des témoins
Contrairement à la position de Cogir, le Tribunal estime que le témoignage de M. Pereira est crédible. Il faut cependant faire la distinction entre ses opinions et les faits validement mis en preuve. Même si à plusieurs occasions, il hausse la voix et est plus agité, surtout lorsqu’il interroge les témoins, particulièrement M. Leblanc, il demeure candide lors de son témoignage, le Tribunal n’a noté aucune contradiction dans son témoignage. Ajoutons aussi qu’il n’hésite pas à reconnaître les faits qui n’appuient pas sa théorie de la cause. Par exemple, il reconnaît d’emblée que les positions qu’il a défendues à travers les années depuis 2009 ont déplu à un grand nombre de personnes, dont des entrepreneurs, des dirigeants syndicaux et des organisations syndicales. Il considère même être devenu l’ennemi numéro 1 du CPQMC et de tous les syndicats. Contrairement à ce que Cogir plaide, M. Pereira ne s’est pas présenté au Tribunal en voulant se venger.  Il tente plutôt de démontrer la vendetta dont il estime être la victime de la part du Fonds et recherche une compensation financière, laquelle, il faut toutefois le reconnaître, est grossièrement exagérée. Le Tribunal n’a pas vu un homme revanchard devant lui comme le plaide Cogir, même lors des interrogatoires de M. Duguay et M. Leblanc qui représentent la partie adverse. Le Tribunal a plutôt eu devant lui un homme frustré à certains moments de voir, surtout M. Leblanc, qui louvoie en tentant d’expliquer les propos qu’il a tenus lors d’une conversation et un homme frustré aussi d’entendre que l’entreprise Cogir qui lui donne enfin la chance de remettre les pieds sur un chantier n’ose pas, pour des raisons qui lui appartiennent et qui ne constituent pas nécessairement une faute, résister aux pressions que sa présence sur les chantiers occasionne. 
Le témoignage de M. Duguay est, dans son ensemble crédible et fiable.
Le témoignage de M. Leblanc comporte certaines contradictions, contredit à certains égards celui de M. Duguay et apparaît peu sincère et même invraisemblable à l’égard de certains faits. 
Par exemple, lorsque questionné par M. Pereira sur son observation quant à la nature et la qualité des services rendus par M. Pereira, M. Leblanc reconnaît ne pas avoir observé M. Pereira sur les chantiers Humaniti, Mostra ou Unicité, mais affirme avoir pu l’observer sur le chantier Le Renoir. Or, lors de son ré interrogatoire, il reconnaît qu’à l’époque où M. Pereira a travaillé pour Cogir, il était souvent à l’extérieur et que par conséquent il n’est jamais allé sur le chantier Le Renoir à cette époque. 
 M. Leblanc affirme avoir pris seul la décision de mettre fin aux services de M. Pereira sans en parler à qui que ce soit. Il insiste même pour dire qu’il a parlé à M. Duguay de la fin de la relation avec M. Pereira après avoir informé ce dernier de sa décision.  Cette partie de son témoignage contredit celui de M. Duguay qui témoigne avoir été informé environ deux semaines avant, ce qui lui a d’ailleurs permis de couper la parole à M. Bélanger et lui dire qu’il n’était pas nécessaire de parler de M. Pereira puisqu’il ne resterait pas. Il est aussi peu vraisemblable que M. Leblanc, qui reconnaît avoir dû trouver du travail à M. Pereira à la demande de M. Duguay, décide de se départir de ses services sans lui en glisser un mot d’avance, d’autant plus qu’il reconnaît avoir des discussions avec M. Duguay sur les projets, bien que ces discussions soient brèves.  Il se rappelle même avoir dit à M. Duguay lors de ces brèves conversations que la présence de M. Pereira créait des malaises sur les chantiers.
Lors de son témoignage, M. Leblanc non seulement atténue la satisfaction eu égard aux services de M. Pereira, mais il affirme même avoir menti lors de l’appel du 7 septembre 2018 lorsqu’il dit que tout le monde est satisfait de ses services et que si ce n’était que de lui, il l’aurait gardé et aurait pu lui donner plus de responsabilités (« facilement le faire monter »). 
Cette partie du témoignage de M. Leblanc n’est pas crédible et le Tribunal estime qu’il tente simplement de maquiller la vraie raison. 
En effet, il lui écrit une lettre de référence[footnoteRef:59], bien qu’il ait pris un modèle générique, il n’avait aucune obligation de le faire. De plus, M. Leblanc se contredit un peu plus loin dans son témoignage affirmant que le travail que M. Pereira est bon en précisant que cela apparaît notamment des photos [footnoteRef:60].  [59:  	P-26.]  [60:  	Le témoin parle des photos attachées aux différents texto que M. Pereira envoie à Cogir alors qu’il travaille sur les chantiers, P-27.] 

D’ailleurs, il n’était pas nécessaire de lui mentir sur la qualité de ses services puisque le motif que M. Leblanc invoque pour la fin de la relation en plus de la pression et les contraintes budgétaires est le manque de qualification de M. Pereira étant donné que celui-ci n’a pas une expérience de 15 ans dans le secteur résidentiel et non la mauvaise qualité des services rendus par M. Pereira. 
Conclusion
Le Tribunal ne peut retenir la position de M. Pereira voulant que le Fonds ait exercé des pressions sur des entrepreneurs de l’industrie de la construction dont Cogir, l’empêchant ainsi de pouvoir travailler sur les chantiers au Québec et au Canada.
En effet, bien que le Tribunal retienne que le véritable motif de la fin du contrat entre M. Pereira et Cogir est la pression que suscite la présence de M. Pereira sur les chantiers de Cogir et non les contraintes budgétaires ou son manque d’expertise, il ne peut inférer de cette preuve que cette pression provient du Fonds.
Le véritable motif de la fin de la relation de travail entre Cogir et M. Pereira
 Le seul problème que M. Leblanc affirme avoir communiqué à M. Duguay concernant M. Pereira lors de leurs conversations périodiques sur l’avancement des chantiers est l’inconfort et les questions que soulève la présence de M. Pereira. C’est ce qu’il nomme la pression.
Le malaise créé par la présence de M. Pereira est aussi le seul motif invoqué par M. Duguay dans son interrogatoire hors cour pour expliquer la fin de la relation avec M. Pereira : « …ça faisait trop jaser ta présence auprès des sous-traitants, puis des travailleurs, puis ça devenait lourd pour lui à gérer… puis, ça devenait une distraction. C’est ça la raison »[footnoteRef:61]. [61:  	Interrogatoire hors cour de M. Duguay du 24 février 2022, p. 48.] 

Le seul motif invoqué par M. Leblanc et M. Duguay dans les appels du 7 septembre 2018 avec M. Pereira pour justifier la fin de ses services est la pression que la présence de M. Pereira provoque et M. Leblanc est plus précis en mentionnant que ce n’est pas une pression des gens qui proviennent du Fonds mais des gens de l’industrie de la construction.
Le Tribunal n’est pas convaincu par l’affirmation de M. Duguay et M. Leblanc lors de leur témoignage qu’ils voulaient tous les deux simplement épargner l’amour propre de M. Pereira en ne lui donnant pas l’heure juste quant aux motifs de la fin de la relation et en ne lui parlant pas notamment de son manque de compétence ou d’expertise. 
Les deux sont apparues comme des hommes ne craignant pas les mots disant même à M. Pereira lors de leur témoignage qu’il était incompétent et qu’ils étaient tannés de toujours entendre M. Pereira ressasser ses mêmes histoires à propos de la FTQ et du Fonds. Peu importe que ce soit vrai ou non et sans enlever l’humanisme, la sympathie et l’empathie dont sont capables ces deux témoins, cela démontre qu’ils sont aussi capables de dire à M. Pereira ce qu’ils pensent sans avoir peur de le blesser.
D’ailleurs, selon certains passages du témoignage de M. Leblanc lors de l’audience, ce sont plutôt les qualifications de M. Pereira qui selon lui manquaient, car il n’a pas travaillé dans le secteur résidentiel pendant 15 à 20 ans ce qui pour lui est essentiel pour être un surintendant sur les chantiers de Cogir construction. Le Tribunal ne voit pas en quoi dire à M. Pereira qu’il n’a pas les qualifications ou l’expérience pour être surintendant soit blessant.   
    Par ailleurs, le motif relié au budget du Chantier Le Renoir lequel serait limité au salaire d’un seul employé invoqué par M. Leblanc n’est pas non plus convaincant puisque M. Leblanc affirme dans son témoignage que M. Pereira n’était pas payé à partir du budget du chantier[footnoteRef:62]. Il est difficile alors de concevoir pourquoi M. Leblanc était inquiet de l’impact de la rémunération de M. Pereira sur le budget du chantier Le Renoir, là où il est affecté au moment de la fin de la relation. [62:  	DC-1, p. 2.] 

Le manque d’expertise de M. Pereira et le budget apparaissent plutôt comme des prétextes, et bien qu’il ne soit pas nécessaire pour les fins du présent jugement de se prononcer sur le véritable motif de la fin du contrat étant donné que le Tribunal conclut de toute façon que la preuve ne démontre pas que la pression provenait du Fonds comme expliqué ci-après, le motif prédominant justifiant la fin des services de M. Pereira apparaît être l’inconfort et la pression que suscite sa présence sur les chantiers de Cogir.
	L’origine des pressions.
Quant à l’origine des pressions, encore une fois, le Tribunal considère peu convaincant le témoignage de M. Leblanc.
Celui-ci affirme que les travailleurs et entrepreneurs lui parlent. Questionné par M. Pereira à savoir quand les travailleurs lui parlent, il répond que les travailleurs ont son numéro de téléphone et qu’il passe sur les chantiers pour parler aux travailleurs afin d’avoir le pouls du chantier. Il veut s’assurer de l’harmonie sur les chantiers. Il considère que c’est essentiel pour obtenir la meilleure productivité possible.
Or, non seulement est-il étonnant que des travailleurs, employés des sous-traitants, aient le numéro de téléphone cellulaire du vice-président de l’entrepreneur général, Cogir Construction, sur les chantiers Unicité, Le Renoir et Mostra et encore plus étonnant à l’égard des travailleurs du chantier Humaniti où Cogir Construction n’est pas l’entrepreneur général, mais plus fondamentalement, M. Leblanc témoigne qu’il était souvent à l’extérieur pendant la période où M. Pereira est sur les chantiers. Il ne peut donc pas aller saluer les travailleurs sur les chantiers pour avoir le pouls comme il l’affirme. De plus, il finira par reconnaître ne pas avoir visité les chantiers Mostra, Unicité et Le Renoir. 
En effet, M. Leblanc affirme que pendant la période de deux mois où M. Pereira rend des services à Cogir, il était très occupé et souvent à l’extérieur du Québec et n’a pas visité les chantiers sauf le chantier Humaniti. D’ailleurs, lors de son interrogatoire hors cour, il affirme que c’est Éric Perreault qui savait pourquoi M. Pereira ne pouvait plus être assigné au chantier Unicité puisqu’il ne s’occupait pas de ce chantier[footnoteRef:63]. De plus, ajoutons que le chantier Unicité venait tout juste de démarrer et que la preuve démontre qu’il y avait très peu de travailleurs présents et que seulement deux sous-traitants ont été identifiés soit l’arpenteur que M. Pereira a aidé à prendre les mesures et l’entrepreneur pour l’excavation et le soutènement.  [63:  	Interrogatoire Hors cour du 24 février 2022, p. 31.] 

Dans son témoignage, M. Leblanc ne précise pas sur quel chantier les gens lui posaient des questions et lui disaient être inquiets de la présence de M. Pereira. Il ne précise pas quels travailleurs, entrepreneurs ou groupes de travailleurs auraient soulevé des questions ou de l’inconfort relativement à la présence de M. Pereira. Cependant, il se rappelle que des électriciens du chantier Humaniti lui ont dit avoir vu M. Pereira sur le chantier sans toutefois préciser s’ils lui ont fait connaître leur inconfort en raison de cette présence.
 Par ailleurs, sur le chantier Unicité, la preuve démontre que c’est Éric Perreault, un employé de Cogir et non pas un travailleur ou un entrepreneur, qui soulève à M. Leblanc le possible malaise avec la présence de M. Pereira. De plus, le malaise potentiel qu’il soulève ne provient pas d’un travailleur ou d’un entrepreneur mais bien de l’investisseur FTQ. M. Leblanc lui répond de tenir « ça mort »[footnoteRef:64]. [64:  	P-19.] 

Le Tribunal retient de la preuve que ce ne sont pas les travailleurs sur les chantiers de Cogir qui font part à M. Leblanc de leur inconfort, inquiétude ou questions et que la pression à laquelle il ne veut pas faire face ne vient pas des travailleurs. 
Même si le Tribunal concluait que le seul motif de la fin de la relation entre M. Pereira et Cogir est la pression que crée la présence de M. Pereira sur les chantiers et que cette pression ne vient pas des travailleurs, aucun témoin n’a indiqué au Tribunal qu’une personne représentant le Fonds a mis de la pression sur M. Duguay ou M. Leblanc pour que Cogir cesse d’utiliser les services de M. Pereira ou encore pour empêcher ce dernier d’œuvrer sur un chantier de construction au Québec ou ailleurs au Canada. De plus, aucun document produit en preuve n’identifie le Fonds comme l’auteur de telles pressions.
En l’absence de preuve directe de pressions de la part du Fonds pour empêcher M. Pereira de travailler dans l’industrie de la construction et plus particulièrement sur les chantiers de Cogir, M. Pereira ne peut convaincre le Tribunal de leur existence qu’à l’aide de présomptions de faits graves, précises et concordantes[footnoteRef:65].  M. Pereira a donc le fardeau de convaincre le Tribunal par les faits prouvés de l’existence d’un fait qui lui n’est pas démontré. Pour convaincre le Tribunal de l’existence d’un fait non prouvé, en l’espèce la pression du Fonds pour exclure M. Pereira des chantiers dont ceux de Cogir, les faits prouvés doivent être graves, précis et concordant entraînant ainsi par induction puissante le Tribunal vers une seule conclusion possible soit que ces pressions proviennent du Fonds. Démontrer que la pression du Fonds serait vraisemblable n’est pas suffisant. Il faut que tous les éléments factuels prouvés convergent vers cette conclusion et vers aucune autre conclusion possible. [65:  	Article 2849 C.c.Q.; Promutuel Assurance Boréale c. McKnight, 2022 QCCA 1735.] 

Dans Promutuel assurance Boréale c. McKnight[footnoteRef:66], la Cour d’appel explique ce fardeau de preuve. Dans cette affaire, pour avoir gain de cause, l’assureur devait démontrer que l’assurée était l’auteure intentionnelle de l’incendie ayant détruit sa résidence en l’absence de témoin ayant vu l’assurée y mettre le feu. La Cour d’appel s’exprime comme suit : [66:  	2022 QCCA 1735, par. 76 à 78.] 

[76] En l’espèce, le fardeau de preuve imposé à l’appelante suppose que celle-ci devait non seulement démontrer que l’incendie avait été causé par un geste de l’intimée, mais aussi que le geste prétendument posé était intentionnel. Au surplus, la thèse mise de l’avant par l’appelante lors du procès devait dépasser le seuil de l’hypothèse, même vraisemblable. 
[77] Dans Barrette c. L’Union canadienne, auquel réfère d’ailleurs la juge de première instance au paragraphe 6 du jugement, la Cour citait Larombière pour déterminer ce qu’est une présomption « grave, précise, et concordante » :
 [33] Larombière, encore cité récemment par la Cour, exprime avec une grande acuité ce qu'il faut entendre par des présomptions graves, précises et concordantes : Les présomptions sont graves, lorsque les rapports du fait connu au fait inconnu sont tels que l'existence de l'un établit, par une induction puissante, l'existence de l'autre (…)  
Les présomptions sont précises, lorsque les inductions qui résultent du fait connu tendent à établir directement et particulièrement le fait inconnu et contesté. S'il était également possible d'en tirer les conséquences différentes et mêmes contraires, d'en inférer l'existence de faits divers et contradictoires, les présomptions n'auraient aucun caractère de précision et ne feraient naître que le doute et l'incertitude. Elles sont enfin concordantes, lorsque, ayant toutes une origine commune ou différente, elles tendent, par leur ensemble et leur accord, à établir le fait qu'il s'agit de prouver… Si … elles se contredisent… et se neutralisent, elles ne sont plus concordantes, et le doute seul peut entrer dans l'esprit du magistrat. 
[Caractères gras et soulignements ajoutés] 
[78] Il est acquis que l’analyse permettant de conclure à l’existence d’une telle présomption de fait se fait en deux étapes : 
[34] L'exercice prévu à l'article 2849 C.c.Q. consiste en deux étapes bien distinctes. La première, établir les faits indiciels. Dans cette première étape, le juge doit, selon la balance des probabilités, retenir de la preuve certains faits qu'il estime prouvés. Dans une deuxième étape, il doit examiner si les faits prouvés et connus l'amènent à conclure, par une induction puissante, que le fait inconnu est démontré. 
[35] Le juge doit se poser trois questions : 
1. Le rapport entre les faits connus et les faits inconnus, permet-il, par induction puissante, de conclure à l'existence de ce dernier? 
2. Est-il également possible d'en tirer des conséquences différentes ou même contraires? Si c'est le cas, le fardeau n'est pas rencontré. 
3. Est-ce que dans leur ensemble, les faits connus tendent à établir directement et précisément le fait inconnu? 
[Soulignement du Tribunal]
[Références omises]
Les faits que le Tribunal considère comme démontrés (faits indiciels) et qui sont abordés précédemment, pris dans leur ensemble ou individuellement, ne permettent pas de conclure que le Fonds a exercé une pression sur Cogir poussant celle-ci à se départir des services de M. Pereira ou sur d’autres employeurs empêchant M. Pereira de travailler sur les chantiers de construction.
Les faits prouvés ne permettent pas, par induction puissante, de conclure à cette pression de la part du Fonds. Le Tribunal estime que les faits prouvés permettent même de tirer des conclusions différentes.
En effet, M. Pereira reconnaît que ses dénonciations, déclarations, divulgations et implications passées ont fait de lui, selon sa propre expression, « l’ennemi numéro 1 » de de tous les syndicats[footnoteRef:67]. Il reconnaît aussi être « l’ennemi numéro 1 » du CPQMC depuis qu’il a dénoncé les irrégularités dans les livres comptable de ce syndicat [footnoteRef:68]. [67:  	Témoignage de KP du 11 mars 2025 à 9h43.]  [68:  	Interrogatoire de KP du 17 juin 2021 par BCF, p. 25.] 

La présence de M. Pereira dans les médias et à la Commission Charbonneau a entraîné une certaine notoriété et il est maintenant connu d’un grand nombre de personnes.
M. Pereira reconnaît que si un travailleur de la construction l’aperçoit sur un chantier, ce travailleur appellera son syndicat pour dénoncer sa présence et ainsi être dans les bonnes grâces de ce syndicat. C’est d’ailleurs ce qui lui est arrivé sur le chantier à l’usine de Kraft. À sa connaissance, un travailleur membre du CPQMC l’a vu sur ce chantier et ce syndicat a fait pression pour qu’il sorte du chantier.
M. Pereira reconnaît ne plus pouvoir travailler dans l’industrie de la construction au Québec depuis 2009, soit bien avant son contrat avec Cogir et l’implication du Fonds avec Cogir.
Même si le Tribunal estime que la pression ressentie par M. Leblanc en raison de la présence de M. Pereira sur les chantiers ne provient pas des travailleurs, comme mentionné précédemment, quatre fois dans l’appel du 7 septembre 2018, M. Leblanc affirme que cette pression ne venait pas du Fonds lorsque M. Pereira y fait allusion.
Le Fonds n’est pas une organisation syndicale mais une société de capital de risque. Bien qu’une partie de ses administrateurs proviennent des rangs de la FTQ, le Tribunal ne peut, en l’absence de preuve, faire l’amalgame que propose M. Pereira entre le Fonds, la FTQ-Construction, la FTQ et même le Fonds immobilier. 
Quoique M. Pereira plaide que Éric Boisjoly, directeur général de la FTQ-Construction, est aussi un administrateur du Fonds, il ne l’est que depuis 2019[footnoteRef:69], soit après la fin de la relation entre Cogir et M. Pereira et même s’il l’avait été avant cela ne démontre pas que le Fonds est contrôlé par la FTQ-Construction et qu’il y a osmose entre ces deux entités. [69:  	P-7.] 

Même s’il est fort plausible que les dirigeants de la FTQ-Construction n’aient pas pardonné à M. Pereira ses divulgations concernant un des leurs, Jocelyn Dupuis, ses divulgations à la Commission Charbonneau et ses autres implications mentionnées précédemment, la preuve ne démontre pas l’infiltration ou encore le contrôle du Fonds par la FTQ-Construction ou la FTQ comme l’allègue M. Pereira. C’est une chose d’alléguer que le Fonds est la marionnette de la FTQ, encore faut-il le prouver et M. Pereira n’a présenté aucune preuve à cet égard.
Le Fonds est régi par la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs et des travailleuses du Québec (FTQ)[footnoteRef:70]. Selon cette loi, les administrateurs ne proviennent pas en majorité des rangs de la FTQ.  [70:  	F-3.2.1.] 

Enfin, même si M. Pereira plaide que dans le rapport Lesage on mentionne que la FTQ et le Fonds sont les deux faces d’une même médaille[footnoteRef:71], le Tribunal constate que 20 ans se sont écoulés depuis ce rapport. De plus, depuis, la loi constituant le Fonds a été modifiée notamment quant à la composition du conseil d’administration.  [71:  	 P-33, P. 11 à 22.] 

D’ailleurs, en 2015, le rapport de la Commission Charbonneau conclut quant au Fonds notamment que [footnoteRef:72]: [72:  	P-9, Tome 3 de 4, p. 1437 et 1438.] 

 Les travaux de la Commission ont mis en lumière des tentatives de personnes liées à des organisations criminelles d’obtenir du financement du Fonds de solidarité FTQ (FSFTQ). 
Alerté dès 2009, le Fonds lui-même a pris des actions pour lutter contre ces tentatives. En 2015, une loi a aussi veillé à renforcer la gouvernance des fonds de travailleurs dont les actions donnent droit à un crédit d’impôt. Les modifications législatives assurent que la majorité des membres du conseil d’administration seront des personnes indépendantes du fonds lui-même et du syndicat auquel il est associé.
Le Tribunal ne peut tirer l’inférence comme le souhaite M. Pereira que le Fonds, la FTQ et la FTQ-Construction ne font qu’un.
Par ailleurs, les seuls indices qu’une organisation est inconfortable avec la présence de M. Pereira sur les chantiers de Cogir, et sans pour autant conclure que les indices sont suffisamment graves, précis et concordants pour démontrer qu’il s’agit de pression ayant poussé Cogir à se départir des services de M. Pereira, concernent le Fonds immobilier et la FTQ-Construction et non le Fonds. 
Ces indices proviennent du commentaire de M. Bélanger à M. Duguay concernant M. Pereira et la réponse immédiate de celui-ci laissant croire qu’il savait que cette présence pouvait devenir un problème pour le Fonds immobilier. 
Pour le Fonds immobilier, il semble que la présence de M. Pereira cause à tout le moins un inconfort. Il est en effet difficile de conclure autrement lorsque c’est le président-directeur général du Fonds immobilier lui-même qui soulève la question de la présence de M. Pereira sur les chantiers de Cogir alors que ce dernier n’y est que depuis à peine deux mois. 
Les indices que la présence de M. Pereira rend inconfortable le Fonds immobilier et la FTQ-Construction et non le Fonds proviennent aussi notamment :
Du fait que le Fonds Immobilier est le partenaire financier sur deux chantiers de Cogir où M. Pereira a travaillé;
De la conversation entre M. Leblanc et M. Pereira le 9 septembre 2019, alors que le premier affirme que les choses vont s’améliorer pour M. Pereira quand M. Bélanger, le président du Fonds immobilier prendra sa retraite;
De l’échange de courriels entre Éric Perreault et M. Leblanc alors que ce dernier dit au premier de ne pas informer le Fonds immobilier (investisseur FTQ) de la présence de M. Pereira sur le chantier Unicité[footnoteRef:73], et; [73:  	P-19.] 

De l’échange de M. Pereira avec Simon Duchesne de EBC et Sylvie Vandette de la FTQ-Construction concernant les caméras au chantier Humaniti, dans lequel Simon Duchesne informe M. Pereira que sa présence crée un inconfort chez la FTQ-Construction[footnoteRef:74]; [74:  	P-27, p. 1954 et 1955.] 

Bien que plusieurs indices pointent vers le Fonds immobilier, le Tribunal ne peut non plus faire un amalgame entre le Fonds et le Fonds Immobilier comme le souhaite M. Pereira. 
En l’absence d’autre preuve que le témoignage de M. Aubuchon, le Tribunal se doit de conclure, contrairement à ce que soutient M. Pereira, que ces deux entités sont des entités juridiques distinctes. 
Bien que la deuxième soit la filiale de la première, pour qu’une société mère soit responsable des fautes de sa filiale, s’il y a faute, il faut, en raison du voile corporatif selon lequel toute personne morale distincte a ses propres droits et obligations, que la preuve démontre une domination de la filiale par la corporation mère au point où la filiale n’est que la « marionnette » de la compagnie mère ou qu’il y ait osmose entre les deux entités[footnoteRef:75]. [75:  	Société de terminus Montréal Gateway c. Le Procureur général du Québec, 2006 QCCS 6261, par. 23 et 24.] 

En l’espèce, cette preuve n’est pas faite. Bien que le Tribunal soit conscient que l’extrait du registre des entreprises concernant le Fonds de solidarité[footnoteRef:76] déposé au dossier par M. Pereira et celui concernant le Fonds immobilier[footnoteRef:77] déposé par le Fonds ne soient pas de la même date et qu’il soit possible que les administrateurs du Fonds immobilier soient en partie les mêmes personnes que celles siégeant au conseil d’administration du Fonds, la preuve ne démontre pas que le Fonds immobilier est la marionnette du Fonds.  [76:  	P-7.]  [77:  	DF-2.] 

M. Louis Aubuchon, directeur investissement du secteur divertissement du Fonds a plutôt décrit, quoique brièvement, la distinction entre les deux entités à l’égard de leur conseil d’administration, leur structure organisationnelle et décisionnelle, leurs équipes de travail, leurs processus d’approbation distincts et philosophies d’investissement différentes de même que leur indépendance quant aux décisions d’investir ou non dans un projet. L’exemple de cette indépendance entre les deux entités se reflète d’ailleurs dans le projet Humaniti où le Fonds immobilier fut un des investisseurs initiaux sans la participation du Fonds et lorsque les deux partenaires (Cogir et le Fonds immobilier) ont réalisé qu’une superficie pouvait être développée comme un hôtel, le Fonds de solidarité a été contacté et le processus interne a été mis en branle sans la participation du Fonds immobilier et indépendamment de celui-ci. D’ailleurs, aujourd’hui, le Fonds est encore un partenaire de Cogir dans l’hôtel du projet Humaniti alors que la participation du Fonds immobilier a été rachetée par Cogir en 2019.
Le Fonds et le Fonds Immobiliers sont deux entités juridiques distinctes et M. Pereira le sait puisque c’est indiqué, entre autres, dans la défense du Fonds et il a choisi de ne pas appeler le Fonds immobilier comme défendeur, de ne pas interroger hors cour M. Bélanger et de ne pas l’assigner comme témoin sachant que celui-ci a parlé de lui avec M. Duguay puisque ce fait est allégué dans la défense de Cogir;
Dans leur ensemble les faits établissent que M. Leblanc a subi de la pression qui l’a amené à choisir de se départir de M. Pereira, mais ces faits n’établissent pas directement et précisément que cette pression provient du Fonds. Au contraire, les seules organisations pointées par la preuve d’où pourrait émaner la pression sur Cogir sont le Fonds immobilier ou encore la FTQ-Construction, toutes deux des entités juridiques distinctes du Fonds. 
De plus, la preuve ne démontre pas que la pression était telle que Cogir n’avait d’autre choix que se départir de M. Pereira. Le Tribunal retient plutôt de la preuve que M. Leblanc a choisi de ne pas faire face à la pression, aux questions et inconforts que soulevait la présence de M. Pereira. Il a préféré ne pas avoir à gérer cette situation et mettre fin à la relation avec M. Pereira.
Par ailleurs, M. Pereira n’a administré aucune preuve démontrant que le Fonds l’empêche de travailler dans l’industrie de la construction au Québec en général et même ailleurs au Canada. La preuve dans le présent dossier a porté presque exclusivement sur des faits entourant les chantiers de Cogir. 
En effet, à part la relation avec Cogir, M. Pereira témoigne d’un seul autre emploi dans l’industrie de la construction qu’il a dû quitter. C’est l’emploi chez Kraft et ce n’est ni le Fonds, ni le Fonds immobilier ni la FTQ construction qui a mis de la pression mais selon lui c’est le CPQMC, un syndicat rival de la FTQ-Construction. De plus, il ne démontre pas le nombre d’applications qu’il a fait après la fin de son contrat avec Cogir pour obtenir un poste de mécanicien industriel, de surintendant ou un autre poste dans l’industrie de la construction. Peut-être que ces efforts auraient été vains, mais le Tribunal n’en a aucune preuve.
Il n’y a pas de preuve de faits précis, concordants et graves démontrant que le Fonds a fait pression sur Cogir et sur d’autres employeurs empêchant ainsi M. Pereira de travailler sur un chantier de construction. Ajoutons que dans ses représentations en réplique, M. Pereira reconnaît que le Fonds ne le connaît pas. 
Il y a certes un malaise avec la présence de M. Pereira sur les chantiers de Cogir mais le Tribunal ne peut, selon la preuve administrée, tirer l’inférence que ce soit le fait du Fonds.
Le présent jugement ne conclut pas que M. Pereira n’est pas victime d’une vendetta comme il le croit. Toutefois, la preuve telle que présentée ne démontre pas que cette vendetta émanerait du Fonds. 
M. Pereira clôt sa réplique avec ces mots forts à propos : « J’ai fait un petit bout de l’histoire et ça me suit jusqu’à aujourd’hui ». Rappelons également que M. Pereira considère lui-même que les syndicats en général ne l’aiment pas.
La conclusion du Tribunal voulant que M. Pereira ne fasse pas la preuve de pressions de la part du Fonds pour l’empêcher de travailler sur des chantiers et particulièrement ceux de Cogir, entraîne le rejet de son recours sans qu’il soit nécessaire d’aborder les autres questions, y compris son recours contre Cogir puisque la seule faute qu’il reproche à Cogir est d’avoir cédé aux pressions du Fonds. Toutefois, comme les autres questions ont été abordées par les parties, le Tribunal en disposera brièvement.
Le Fonds a-t-il commis une faute?
À la lumière de la preuve qu’il a administrée et de ses représentations, le fondement juridique du recours de M. Pereira est difficile à identifier. Sans que cela soit un reproche, M. Pereira se représentant seul, ne l’articule aucunement de manière juridique lors de l’audience. Le Tribunal abordera donc cette question sous l’angle des allégations de sa demande introductive d’instance modifiée, laquelle fut déposée alors qu’un avocat le représentait.
[bookmark: _Hlk194316675]Il allègue une atteinte de son droit à la sureté de sa personne[footnoteRef:78] et son droit à la sauvegarde et à sa dignité[footnoteRef:79] protégés par la Charte. Son recours pourrait également se fonder sur la responsabilité civile. [78:  	Article 1 de la Charte.]  [79:  	Article 4 de la Charte.] 

Le droit à la sauvegarde de sa dignité prévu à l’article 4 de la Charte se rapporte à l’humanité de chaque personne, aux attributs fondamentaux de l’être humain [footnoteRef:80]: [80:  	Ward c. Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse), 2021 CSC 43, par. 56 à 58.] 

[56] Dans l’arrêt St- Ferdinand, notre Cour a conclu que le droit à la sauvegarde de la dignité se rapporte plus exactement à la dignité humaine et protège contre « les atteintes aux attributs fondamentaux de l’être humain qui contreviennent au respect auquel toute personne a droit du seul fait qu’elle est un être humain et au respect qu’elle se doit à elle- même » (par. 105). Autrement dit, l’art. 4 protège non pas chaque personne en tant que telle, mais l’humanité de chaque personne dans ses attributs les plus fondamentaux. C’est donc la notion d’humanité qui est au centre du droit à la sauvegarde de la dignité. (…)
[57] (…) Pour contrevenir à l’art. 4 de la Charte québécoise, une conduite doit atteindre un degré de gravité élevé qui ne banalise pas cette notion chargée de sens. Une telle conduite ne saurait faire l’objet d’une appréciation purement subjective. Une analyse objective s’impose, puisque la dignité « n’a pas pour horizon la protection d’une personne particulière, ni même d’une catégorie de personnes, mais de l’humanité en général » (Fabre- Magnan, p. 21).
[58] (…) À la différence de l’art. 5, par exemple, qui confère un droit au respect de la vie privée, l’art. 4 ne permet pas à une personne de réclamer le respect, mais uniquement la sauvegarde de sa dignité, c’est-à-dire la protection contre la négation de sa valeur en tant qu’être humain. Lorsqu’une personne se voit privée de son humanité par l’infliction de traitements qui l’avilissent, l’asservissent, la réifient, l’humilient ou la dégradent, sa dignité est indéniablement bafouée. En ce sens, le droit à la sauvegarde de la dignité constitue un bouclier contre ce type d’atteintes qui ne font pas moins que révolter la conscience de la société.
Le droit à la sûreté de la personne prévu à l’article 1 de la Charte réfère à une protection contre les menaces physiques sérieuses sans que la vie soit nécessairement menacée[footnoteRef:81]. [81:  	Imperial Tobacco Canada Ltée c. Conseil québécois sur le tabac et la santé, 2019 QCCA 358, par. 978.] 

Même si le Tribunal avait conclu que le Fonds empêchait M. Pereira de travailler dans l’industrie de la construction par différentes tactiques, il ne pourrait conclure qu’il s’agit d’une atteinte au droit de M. Pereira à la sureté de sa personne ou à son droit à la sauvegarde et sa dignité. 
Quoique le travail puisse être une composante importante pour l’épanouissement de l’être humain, la jurisprudence et les auteurs reconnaissent que ces articles de la Charte ne visent pas à protéger des droits économiques comme celui de travailler ou même de travailler dans un domaine précis[footnoteRef:82].  La Charte ne peut servir de fondement au recours de M. Pereira entrepris contre le Fonds. [82:  	Dominic ROUX, avec la collab. de Gilles DUINAT, « Le droit au travail », dans Pierre BOSSET et Lucie LAMARCHE (dir.), Droit de cité pour les droits économiques, sociaux et culturels, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2011, p. 153, aux pages p. 193-195; Christine CAMPBELL et Stéphanie FOURNIER, « Charte québécoise : droit à la vie, à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de la personne », dans JurisClasseur Québec, coll. « Droit public », Droit constitutionnel, Montréal, LexisNexis Canada, à jour au 1er février 2023, fasc. 10.1, par. 43 (LAd/QL); Regroupement des CHSLD des Trois-Rives c. Laberge, 2001 CanLII 24977, par. 56 (C.S.); Ordre des comptables généraux licenciés du Québec c. Québec (Procureur général), 2004 CanLII 20542, par. 62 (C.A.).] 

Quant à la responsabilité civile, M. Pereira doit démontrer la faute soit que le comportement du Fonds s’écarte de celui d’une personne raisonnable, prudente et diligente placée dans des circonstances semblables. Il doit ensuite démontrer le préjudice et le lien de causalité entre la faute et le préjudice.
Même si le Tribunal avait conclu que le Fonds avait exercé des pressions sur Cogir pour que cette dernière mette fin aux services de M. Pereira, le Tribunal n’aurait pas pu conclure automatiquement à une faute. M. Pereira aurait eu à démontrer que les agissements du Fonds s’écartant du comportement d’une personne raisonnable sont véritablement la cause de son départ de chez Cogir. Si Cogir a simplement refusé de faire face à l’inconfort que crée la présence de M. Pereira ou encore a simplement voulu se faciliter la tâche au niveau de la gestion des chantiers en éliminant un irritant, il n’en découle pas nécessairement une faute du Fonds. C’est une chose de dire à un partenaire : je préfère que cette personne ne soit pas impliquée et s’en est une autre de lui dire : si cette personne demeure impliquée je me retire ou encore, il y aura du grabuge sur les chantiers.
Quant aux dommages pécuniaires auxquels le Fonds aurait pu être tenu dans l’éventualité où le Tribunal avait conclu à une faute extracontractuelle du Fonds, ils auraient été limités à ceux auxquels le Tribunal aurait pu condamner Cogir.
En effet, comme la preuve quant à la pression alléguée du Fonds s’est limitée à Cogir et que M. Pereira allègue que cette pression lui a fait perdre son contrat avec Cogir, le Fonds ne peut être tenu responsable que des dommages qui découlent de la perte de son contrat avec Cogir. Le Tribunal aborde le quantum dans la section concernant Cogir.
Quelle est la qualification juridique du lien contractuel entre M. Pereira et Cogir ?
Le droit
Dans l’éventualité où la pression du Fonds avait été démontrée, le Tribunal aurait eu à déterminer si le fait de céder aux pressions constitue une faute pour Cogir et la qualification juridique du lien unissant Cogir et M. Pereira aurait été essentielle.
Comme M. Pereira allègue dans sa demande introductive d’instance modifiée avoir eu un contrat de travail avec Cogir, il lui revient de faire la preuve d’une telle qualification du contrat qui les unit du 27 juin 2018 au 7 septembre 2018.
[bookmark: _Hlk193217737]Le Contrat de travail se distingue du contrat de service par la présence d’un lien de subordination, lequel peut être démontré à l’aide de ce que le juge Jean-Yves Lalonde, dans Leclerc c. Construction Louis-Seize inc.[footnoteRef:83], appelle les indices révélateurs : [83:  	2012 QCCS 5885.] 

[37] Plusieurs indices permettent au Tribunal de jauger la présence ou non d’un lien de subordination dans la relation entre les parties. 
[38] Les indices révélateurs sont notamment : 
38.1 la présence obligatoire au travail; 
38.2 le respect de l’horaire de travail; 
38.3 le contrôle des absences aux fins de vacances; 
38.4 la remise de rapports d’activité; 
38.5 le contrôle de la quantité et de la qualité de travail; 
38.6 l’imposition des moyens d’exécution du travail; 
38.7 le pouvoir de sanction sur les performances; 
38.8 les retenues à la source; 
38.9 les avantages sociaux; 
38.10 le statut déclaré dans les déclarations de revenus; 
38.11 l’exclusivité des services pour l’employeur.
Quant au contrat de service, il se caractérise par l’absence de ce lien de subordination. Le prestataire de service choisit les moyens pour exécuter ses services même s’il doit se plier à certaines normes de qualité, fournir un résultat attendu et dans un délai imparti et que le client conserve un droit de surveillance générale sur le prestataire de service[footnoteRef:84]. Dans Lamontagne c. Distribution Financière Sun Life (Canada) inc.[footnoteRef:85], le juge Stephen W. Hamilton cite l’auteur R.P.Gagnon sur les facteurs distinctifs entre un contrat  de travail et un contrat de service : [84:  	Leclerc c. Construction Louis-Seize inc.,, 2012 QCCS 5885, par. 39.]  [85:  	2018 QCCS 6 (appel rejeté : 2019 QCCA 2162).] 

[35] La question est donc de savoir s’il existe entre madame Lamontagne et Sun Life un lien de subordination. Gagnon résume le droit comme suit :
En pratique, on recherchera la présence d’un certain nombre d’indices d’encadrement, d’ailleurs susceptibles de varier selon les contextes : présence obligatoire à un lieu de travail, assignation plus ou moins régulière du travail, imposition de règles de conduite ou de comportement, exigence de rapports d’activité, contrôle de la quantité ou de la qualité de la prestation, propriété des outils, possibilité de profits, risque de pertes, approbation des dates de vacances, etc. En outre, si le travail à domicile n’exclut pas une telle intégration à l’entreprise. Par contre, l’assujettissement à des normes réglementaires ou légales, telles que des règles de déontologie, ne devrait pas jouer quant à la détermination du lien de subordination.
[Référence omise]
 La qualification juridique que font les parties de leur contrat ne lie pas le Tribunal, mais peut constituer un indice.
La conclusion
M. Pereira répète à quelques reprises lors de son témoignage qu’il sait que ses services ont été retenus comme consultant et non comme employé et qu’il n’avait aucune garantie, quelle qu’elle soit quant à la durée de son contrat.
Bien que la durée du contrat fût courte, ce qui ne permet pas d’observer tous les aspects de la relation, les éléments suivants sont suffisants pour démontrer que le contrat est avec Cogir construction, et non Cogir immobilier, et qu’il s’agit d’un contrat de service et non d’une relation employeur/employé :
La majorité des services sont rendus pour Cogir construction et payés par celle-ci;
Aucun relevé fiscal T-4 ou relevé 1 n’est émis à M. Pereira par Cogir;
Il facture ses services à la journée;
Il est payé un montant forfaitaire hebdomadaire, peu importe le nombre d’heures de présence sur un chantier ou consacré au service de Cogir;
Aucune retenue à la source n’est appliquée sur la rémunération payée par Cogir;
Il n’est pas payé pour les vacances ou jours fériés;
Il n’a pas enregistré ses heures passées sur le chantier auprès de la CCQ comme le font les surintendants de Cogir;
Personne ne contrôle ses heures de travail et il n’a aucun horaire à respecter ou un nombre minimal d’heures, mais s’il est sur un chantier pour remplacer un surintendant, il doit évidemment être présent aux moments opportuns pour rendre ses services;
Personne ne contrôle la qualité du travail exécuté par M. Pereira bien que M. Pereira tienne informés les surintendants ou M.Leblanc à l’occasion des étapes franchies pendant sa présence sur le chantier et de ses interventions. L’objectif n’étant pas de vérifier la qualité du travail qu’il exécute mais plutôt de transmettre de l’information;
Il ne remet aucun rapport de ses activités;
M. Pereira n’a pas de cartes d’affaires de Cogir;
Il n’a pas d’adresse courriel de Cogir, il utilise son adresse courriel personnelle pour les services qu’il rend à Cogir;
Il n’a pas de téléphone de cogir, il utilise son téléphone personnel pour les services qu’il rend;
Il n’a pas d’auto de cogir, il utilise son auto personnelle pour se déplacer sur les chantiers;
Cogir ne lui rembourse aucune dépense encourue dans le cadre de ses services que ce soient les frais de cellulaire ou les dépenses reliées à son auto;
M. Pereira n’est admissible à aucune couverture d’assurance bien que la preuve ne démontre pas que Cogir en offre à ses employés
La preuve ne démontre pas si M. Pereira peut offrir ses services à d’autres entreprises pendant qu’il rend des services à Cogir.
Il n’y a pas de lien de subordination entre Cogir et M. Pereira et, comme ce dernier l’affirme, il est lié par un contrat de service avec Cogir. 
M. Pereira affirme que la relation devait se développer et mener à autre chose. Le Tribunal en comprend que, selon M. Pereira, la relation devait se transformer en un contrat de travail.
Peut-être mais M. Pereira le reconnaît aucune promesse ne lui a été faite et de plus, il reconnaît aussi que dans le milieu de la construction, les relations peuvent être éphémères : « Un jour tu travailles et le lendemain tu ne travailles plus. »
Le Tribunal conclut donc que Cogir construction et M. Pereira sont liés par un contrat de service du 27 juin au 7 septembre 2018 et qu’il n’y a aucun lien de droit entre M. Pereira et Cogir immobilier.
Cogir a-t-elle commis une faute en mettant fin à la relation contractuelle ?
Dans le cadre d’un contrat de service, les articles 2125 et 2129 C.c.Q permettent au client, en l’espèce Cogir, de mettre fin en tout temps, même sans motif, au contrat[footnoteRef:86]. Le client doit toutefois indemniser le prestataire de services mais que pour les services rendus jusqu’au jour de la résiliation du contrat[footnoteRef:87] à moins d’avoir renoncé de façon express à cette faculté de résiliation sans indemnisation[footnoteRef:88].  [86:  	Blenda inc. c. Office municipal de Rosemère, 2020 QCCA 149, par. 44.]  [87:  	Leclerc c. Construction Louis-Seize inc.,, 2012 QCCS 5885, par. 47 et 48.]  [88:  	Veilleux c. ICAR inc., 2022 QCCS 4962, par. 63.] 

La résiliation unilatérale du contrat de service par le client ne constitue pas une faute indemnisable en soi[footnoteRef:89]. Toutefois, ce droit à la résiliation unilatérale par le client doit être exercé en respectant les exigences de la bonne foi et ne doit pas être autrement exercé de manière abusive et ainsi constituer une faute distincte. À défaut, le prestataire de service pourrait avoir droit à des dommages en vertu des règles de droit commun régissant la responsabilité civile[footnoteRef:90]. Comme l’enseigne la jurisprudence, la barre est haute pour démontrer l’abus de droit lors de la résiliation unilatérale d’un contrat de service[footnoteRef:91].  [89:  	Pelouse Agrotis Turf inc. c. Club de golf Balmoral 2003 CanLII 2728 (QC CA), par. 36; Construction Blenda inc. c. Office municipal de Rosemère, 2020 QCCA 149, par. 50.]  [90:  	Construction Blenda inc. c. Office municipal de Rosemère, 2020 QCCA 149, par.44 à 50.]  [91:  	Construction Blenda inc. c. Office municipal de Rosemère, 2020 QCCA 149, par.46 à 50; Neptune security services inc. c. Ville de Montréal et al., 2021 QCCS 1027, par. 93.] 

Dans Construction Blenda inc. c. Office municipal d’habitation de Rosemère[footnoteRef:92], la Cour d’appel précise comme suit le fardeau que doit satisfaire le prestataire de service pour démontrer que la résiliation du contrat par le client est abusive : [92:  	2020 QCCA 149, par.47 à 50.] 

[47] Les auteurs Baudouin, Jobin et Vézina notent que la barre est haute afin de conclure qu’un droit est exercé de mauvaise foi, de sorte à constituer un abus de droit :
 On observe cependant que la Cour d’appel et les tribunaux de première instance, par souci de stabilité contractuelle notamment, ont tendance à sanctionner, non pas tout comportement imprudent ou discutable du créancier, mais plutôt ses faits et gestes graves et précis qui s’écartent clairement des normes de comportement acceptables ou généralement admises par la société. Comme on l’a dit, le contrat est un acte égoïste; de nombreux comportements discutables, qui défendent vigoureusement les intérêts du contractant, ne franchissent pas la barre critique et ne constituent pas des abus au sens juridique.
[48] La Cour réserve d’ailleurs la théorie de l’abus de droit aux cas manifestes de comportement abusif, souvent qualifié d’intransigeant et d’obstiné équivalant à un usage déraisonnable des droits par une partie. 
[49] Toutefois, le simple fait pour un client de résilier le contrat en exerçant le droit prévu par l’article 2125 C.c.Q. n’est pas synonyme de résiliation abusive, sans quoi le droit de résiliation unilatérale prévu à cet article perdrait sa substance. Tel que le signalait la juge Savard alors qu’elle siégeait à la Cour supérieure, le droit de résiliation unilatérale du client prévu par cet article est discrétionnaire et n’est assujetti à aucune modalité préalable ou particulière. 
[50] Bien qu’une telle résiliation soit intrinsèquement préjudiciable à l’autre partie, un abus de droit ne peut résulter du seul exercice par le client de la prérogative que lui octroie l’article 2125 C.c.Q. Pour invoquer un abus de droit découlant d’une telle résiliation, l’entrepreneur ou le prestataire de services doit démontrer que le client a agi dans le but de lui nuire, et ce, contrairement aux obligations de bonne foi énoncées aux articles 6, 7 et 1375 C.c.Q., ou a commis une faute distincte qui engendre un préjudice au-delà de ce qui découle de la résiliation. Autrement, l’entrepreneur ou le prestataire de services ne peut obtenir que le paiement des montants énoncés à l’article 2129 C.c.Q.
[Références omises]
Enfin, le troisième alinéa de l’article 2129 C.c.Q. prévoit que le client peut être tenu de tout autre préjudice.
La jurisprudence a interprété restrictivement cet alinéa et enseigne qu’il ne vise pas le gain manqué par la résiliation unilatérale ou les pertes de profits anticipés[footnoteRef:93]. [93:  	Construction Blenda inc. c. Office municipal de Rosemère, 2020 QCCA 149, par. 88; Pelouse Agrotis Turf inc. c. Club de golf Balmoral 2003 CanLII 2728 (QC CA), par. 20 et 29 à 39.] 

Cogir a donc la faculté de mettre fin au contrat de service de M. Pereira en tout temps pour quelque motif que ce soit. L’obligation de Cogir est alors de payer pour les services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat. 
Peu importe que le Tribunal retienne comme motif pour la fin du contrat de service la pression que suscite la présence de M. Pereira sur les chantiers ou les trois motifs invoqués par Cogir, soit cette pression, son manque de qualification et les contraintes budgétaires, Cogir n’invoque aucune faute de la part de M. Pereira. Elle s’appuie sur son droit de résilié le contrat unilatéralement comme le prévoit l’article 2125 C.c.Q. 
Cogir pouvait choisir de privilégier l’harmonie sur ses chantiers plutôt que de faire face aux questions ou même mécontentement de qui que ce soit sur ses chantiers, fussent-ils des représentants de la F.T.Q., FTQ-Construction, d’autres syndicats, du Fonds, du Fonds immobilier, des travailleurs ou encore des entrepreneurs.
Certes M. Pereira aurait préféré que Cogir affronte les pressions résultant de sa présence sur les chantiers mais Cogir a choisi de plutôt mettre un terme à sa relation avec M. Pereira. Elle ne commet aucune faute contractuelle. Elle n’abuse pas non plus de son droit et n’agit pas de mauvaise foi.
En effet, M. Leblanc l’informe de la fin de leur relation de manière respectueuse. Il lui parle de façon positive des services qu’il a rendus et lui offre de lui remettre une lettre de référence, ce qu’il a d’ailleurs fait[footnoteRef:94].   [94:  	P-26.] 

M. Duguay l’appelle quelques minutes après M. Leblanc pour le remercier et lui expliquer le contexte. Il lui dit que sa porte est ouverte. Il accepte d’ailleurs de le rencontrer un mois plus tard lorsque M. Pereira lui demande s’il peut aider un entrepreneur qu’il connait à avoir un contact avec le Fonds.
Enfin, M. Pereira a reconnu que Cogir n’avait rien fait pour lui nuire. Il admet qu’elle était d’ailleurs la seule entreprise à lui donner la chance de remettre les pieds sur un chantier alors qu’il se dit « barré » des chantiers depuis 2009.
Cogir n’a donc pas commis de faute en résiliant le contrat de service qui l’unissait à M. Pereira.
Par ailleurs, Cogir reconnaît que si le Tribunal conclut à l’existence d’un contrat de travail entre elle et M. Pereira, il y a eu résiliation du contrat sans motif sérieux et M. Pereira aurait droit à une indemnité tenant lieu de délai de congé conformément à l’article 2091 C. c.Q. Le Quantum de cette indemnité est abordé dans la section portant sur les dommages.
En effet, en vertu de l’article 2091 C.c.Q. l’employeur peut mettre fin au contrat de travail sans motif sérieux en donnant à l’employé un préavis ou en lui remettant une indemnité en tenant lieu. La résiliation du contrat de travail en remettant un préavis raisonnable ou une indemnité en tenant lieu n’est pas en soi une faute[footnoteRef:95]. Pour que l’employé ait droit à des dommages moraux en plus du délai de congé ou de l’indemnité en tenant lieu prévu à l’article 2091 C.c.Q, il doit démontrer que l’employeur a abusé de son droit de mettre fin à son emploi. [95:  	Ponce c. Montrusco & Associés, 2008 QCCA 329, par. 22.] 

M. Pereira a-t-il droit aux dommages réclamés ?
Salaire perdu de 2018 à l’âge de la retraite en 2030, soit 1 620 000 $
Comme Cogir met fin à un contrat de service, l’article 2129 C.c.Q prévoit que M. Pereira a droit à la rémunération pour les services rendus jusqu’à la date de la résiliation. Le 3e alinéa de l’article 2129 C.c.Q prévoit que M. Pereira pourrait aussi avoir droit à des dommages pour compenser le préjudice qu’il subit en raison de la résiliation du contrat de service. Cet alinéa a été interprété restrictivement et ne vise pas les gains manqués pour le futur[footnoteRef:96]. [96:  	Construction Blenda inc. c. Office municipal d’habitation de Rosemère, 2020 QCCA 149, par. 88.] 

Comme il reconnaît avoir été payé pour tous les services qu’il a rendus, M. Pereira n’a droit à rien de plus.
Par ailleurs, même si le Tribunal avait conclu que la nature du contrat entre Cogir et M. Pereira est un contrat de travail, Cogir pouvait y mettre fin en tout temps même sans motif suffisant en versant une indemnité tenant lieu de délai-congé[footnoteRef:97].  [97:  	Article 2091 C.c.Q.] 

Le montant de cette indemnité est établi en fonction de plusieurs facteurs, dont l’importance du poste dans l’entreprise, les circonstances de l’embauche et la durée de service[footnoteRef:98]. [98:     Article 2019 al 2 C.c.Q.] 

En l’espèce, M. Pereira reconnaît avoir agi comme homme à tout faire pendant deux mois, il n’a pas quitté un emploi rémunérateur de longue date pour se joindre à Cogir et il reconnaît n’avoir eu aucune promesse quant à la durée de son contrat avec Cogir. Il reconnaît également que dans l’industrie de la construction il n’y a aucune garantie quant à la durée d’un emploi.
Le Tribunal évalue à une semaine de rémunération l’indemnité à laquelle il aurait pu avoir droit si le Tribunal avait conclu à l’existence d’un contrat de travail.
Quant au Fonds, même si le Tribunal avait conclu à une faute, ce qu’il ne fait pas, le Fonds ne pourrait pas être tenu responsable de dommages plus élevés que ceux auxquels pourraient être condamné Cogir puisque le préjudice de M. Pereira est la perte de son contrat avec Cogir et que Cogir pouvait y mettre fin au mieux pour M. Pereira en lui payant une indemnité tenant lieu de délai-congé équivalente à une semaine de rémunération.
Dommages moraux de 500 000 $
M. Pereira réclame 500 000 $ en dommages moraux pour les motifs suivants[footnoteRef:99] [99:  	Demande introductive d’instance modifiée, par. 63.] 

La perte de son droit de travailler dans son domaine et dans la région où sa famille est établie;
Le bris d’équilibre au sein de sa famille en raison de l’annihilation de son droit de travailler;
Le temps qu’il n’a pu consacrer à sa famille en raison des présentes procédures judiciaires; et
l’anxiété vécue par lui et sa famille relativement à leur avenir financier.
La preuve ne démontre aucune faute ou abus de droit que ce soit de la part de Cogir ou du Fonds comme mentionné précédemment.
Même si le Tribunal avait conclu à une faute distincte parce que Cogir avait abusé de son droit de résilier le contrat de service ou le contrat de travail, M. Pereira ne fait pas la preuve de ses dommages.
Bien que le Tribunal puisse apprécier que l’impossibilité de travailler dans son domaine de formation puisse créer un préjudice lorsque cette impossibilité résulte du comportement d’un tiers, M. Pereira n’a administré aucune preuve à l’égard de ce préjudice moral. Le témoignage de M. Pereira a surtout porté sur le passé, soit ses difficultés de travailler en Alberta et son refus de travailler à nouveau dans cette province, car il s’éloigne de sa famille mais sans plus. 
Son témoignage a aussi porté sur l’anxiété causée par les menaces qu’il a reçues du crime organisé et de personnes criminalisées au sein de l’industrie de la construction après son passage à la Commission Charbonneau et à la suite de ses différente dénonciation ou implication dans deux projets de loi. On peut très bien comprendre l’anxiété vécue par M. Pereira et sa famille. Toutefois ces évènements sont bien antérieurs à sa relation avec Cogir et aux évènements mis en preuve dans le présent dossier. 
Quant à l’anxiété pour son avenir financier, M. Pereira n’a présenté aucune preuve et il n’a pas remis ses déclarations de revenus bien que sommé de la faire à plusieurs occasions et même par une citation à comparaître.
Quant à la perte de temps pour préparer ce dossier, la jurisprudence enseigne qu’il ne s’agit pas d’un préjudice indemnisable[footnoteRef:100]. [100:  	Pomerleau c. Lambton (Municipalité de), 2016 QCCS 2084, par.156.] 

Dommages exemplaires de 1 500 000 $
M. Pereira réclame des dommages punitifs. 
Ceux-ci ne peuvent être accordés que si la loi le prévoit. 
En l’espèce, M. Pereira fonde sa demande de dommages punitifs sur l’article 49 de la Charte puisqu’il invoque une atteinte à ses droits fondamentaux prévue à la Charte.
L’article 49 de la Charte prévoit que pour donner droit à des dommages punitifs, l’atteinte à un droit fondamental protégé par la charte doit être illicite et intentionnelle[footnoteRef:101].  [101:  	Québec (Curateur public) c. Syndicat national des employés de l’hôpital St-Ferdinand, [1996] 3 RCS 211, par. 121 et 122.] 

Comme mentionné plus haut, le Tribunal considère que même si les pressions du Fonds alléguées par M. Pereira avaient été démontrées, il n’y a pas d’atteinte à un droit protégé par la Charte. Par conséquent, M. Pereira ne fait pas la preuve d’une atteinte illicite et intentionnelle à ses droits fondamentaux.
L’absence de minimisation des dommages
L’article 1479 C.c.Q prévoit l’obligation de M. Pereira de minimiser ses dommages. Ainsi, les sommes gagnées après la résiliation du contrat pour la période réclamée, soit ici jusqu’en 2030, doivent être déduite de toute sommes accordées par le Tribunal, et ce que le contrat soit un contrat de travail[footnoteRef:102] ou de service[footnoteRef:103]. [102:  	Standard Radio inc. c. Doudeau, 1994 CanLII 5840, p.3 et 4. ]  [103:  	Art. 1479 C.c.Q ; Veilleux et al. c. ICAR inc. et al., 2022 QCCS 4962 (appel rejeté : 2024 QCCA 1057), par. 98 à 102.] 

Cette obligation n’est pas une obligation de résultat mais bien une obligation de moyen. Elle ne va donc pas au-delà « de ce que l’on peut exiger d’une personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances. »[footnoteRef:104] [104:  	Carrier c. Mittal Canada inc., 2014 QCCA 679, par. 107, passage de la Cour d’appel citant avec approbation le juge de première instance dans Gareau (Groupe Gareau inc.) c. Brouillette, 2013 QCCA 969.] 

La Cour d’appel précise également que « l’absence de mitigation des dommages doit, pour être considérée, avoir causé l’aggravation du préjudice subi (…) Il est en effet des situations où, en toute probabilité, les efforts de mitigation n’auraient rien donné ou si peu que pas. »[footnoteRef:105]  [105:  	Carrier c. Mittal Canada inc., 2014 QCCA 679, par. 110.] 

Quant au fardeau en matière de mitigation de dommages, la Cour d’appel le décrit comme suit[footnoteRef:106] : [106:  	Carrier c. Mittal Canada inc., 2014 QCCA 679, par. 112 et 113.] 

[112] (…) Dans l’affaire Evans c. Teamsters Local Union No. 3161, la Cour suprême indique clairement « qu’il incombe à l’employeur de démontrer, d’une part, que l’employé n’a pas fait d’efforts raisonnables pour trouver du travail et, d’autre part, qu’il aurait pu en trouver (Red Deer College c. Michaels, [1976] 2 R.C.S. 324) » 62. 
[113] Bien qu’il s’agisse d’une affaire de common law, le même principe doit valoir en droit civil québécois (il est d’ailleurs conforme au second al. de l’art. 2803 C.c.Q.), appliqué et adapté au domaine du travail.
Le Tribunal estime que ces principes s’appliquent également avec les adaptations nécessaires à l’obligation de mitiger les dommages dans le contexte d’un contrat de service puisqu’en vertu de l’article 1479 C.c.Q., l’obligation de minimiser les dommages s’applique à tout créancier[footnoteRef:107]. [107:  	Geffard c. Fonds d’assurance responsabilité professionnelle de la Chambre des notaires du Québec, 2014 QCCA 911, par. 54 à 57.] 

En l’espèce bien que M. Pereira témoigne qu’il ne peut plus travailler dans l’industrie de la construction, il ne fournit aucune preuve.
Lors de son interrogatoire hors cour, il affirme avoir fait des centaines d’applications et ne pas avoir conservé de preuve de ces démarches[footnoteRef:108]. Il fut informé qu’il devait conserver les preuves de ses démarches. À l’audience, il reconnaît ne rien avoir conservé pour démontrer ses recherches d’emploi depuis 2018 et qu’il n’accepterait pas un poste qui n’est pas dans l’industrie de la construction.  [108:  	Interrogatoire hors cour de M. Pereira du 17 juin 2021 par BCF, p. 80 et ss.] 

Si cette preuve avait été faite, M. Pereira aurait peut-être réussi à démontrer qu’il était vain pour lui de tenter de minimiser ses dommages comme il le plaide. Le Tribunal ne peut en juger puisque la preuve est absente.
Par ailleurs, malgré les demandes répétées et la citation à comparaître, M. Pereira ne remet pas ses déclarations de revenus depuis 2018.
Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal doit conclure que M. Pereira empêche les défenderesses de pouvoir démontrer qu’il n’a pas minimisé ses dommages et au Tribunal de tenir compte de la rémunération gagnée après la fin de son contrat avec Cogir.
L’indemnité d’une semaine de rémunération à laquelle il aurait pu avoir droit de la part de Cogir si le Tribunal avait conclu à la résiliation d’un contrat de travail aurait, en raison de ce qui précède, été réduite à zéro.  
Les frais de justice
Bien que selon la règle générale, la partie qui succombe, ici M. Pereira, est condamnée à payer les frais de justice à la partie qui a gain de cause, en l’espèce les défenderesses, le Tribunal a un large pouvoir discrétionnaire à l’égard des frais de justice, lequel doit cependant être exercé judiciairement[footnoteRef:109] [109:  	Art. 340 al. 1 C.p.c.; Robitaille c. Picard, 2019 QCCS1285, par. 380 à 388.] 

Selon la jurisprudence, le Tribunal peut déroger à la règle générale lorsqu’il y a disparité financière entre les parties, ce qui est le cas en l’espèce[footnoteRef:110]. [110:  	Hébert c. Décarel-Verreault, s.e.n.c., 2009 QCCS 1067, par. 52; Roy c. Procureur général du Québec, 2019 QCCS 3528, par. 217 à 222.] 

La demande sera donc rejetée sans frais.
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :
REJETTE la demande introductive d’instance modifiée ;
REJETTE la demande verbale du Fonds de solidarité des travailleurs (F.T.Q.) de déclarer abusive la Demande introductive d’instance modifiée;
REJETTE la demande verbale de Cogir immobilier, société en commandite de déclarer abusive la Demande introductive d’instance modifiée;
	LE TOUT, sans frais.


	
	_______________________
CHANTAL LAMARCHE, J.C.S.
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